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Soiuatiaire. 

«Tir.E CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Surenchère; dénonciation; délai de l'adjudtca-

lioO. Cautionnement; appréciation de sa portée; offres 

de preuve; rejet; défaut de motifs. — Société; actions in-

dustrielles; souscription; lien de droit; nullité.— Cour de 

cassation (ch. civ,). Bulletin : Communauté; immeuble 

appartenant par indivis à la femme; acquisition par le 

niari- retrait. — Arbitres; compromis; appel; experts; 

désignât
1011

- — Compte; critiques; n jet; défaut de mo-

t
jf

s
_ _ Expropriation pour cause d'utilité publique; as-

signation; convocation des jurés. — Femme mariée; 

autorisation d'ester en justice. —• Cour impériale de 

Paris (1" ch.) : Mandataire; honoraires payés; demande 

en réduction. — Cour impériale de Paris (2
e
 ch.) : Bre-

vet d'imprimeur; société commerciale; apport du bre-

vet; faillite; réalisation de la valeur du brevet. 

JtsîicE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Rhône : Assassi-

nat de deux vieillards; emploi de narcotique; vols; qua-

tre accusés. 

J USTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Théâtres; ré-

vocation d'un directeur; demande en indemnité; rejet; 

M. Bocâge contre le ministre de l'intérieur. 

TIRAGE DU IURJ.
 V:

 . • . .-. 

ACTES OFFICIELS. 

Le Moniteur publie le décret impérial portant promul-

gation de la convention d'extradition conclue entre la 

France et l'électorat de Hesse. 

Les crimes à raison desquels l'extradition sera accordée 

sont les suivants : 

1° Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, 

meurtre, viol, attentat à la pudeur consommé ou tenté 

avec violence; 

2" Coups et blessures volontaires, dans le cas où ces 

faits sont punissables, suivant la loi française, de peines 

afflictives et infamantes; 

3° Incendie; 

4° Faux en écriture authentique ou de commerce et en 

écriture privée, y compris la contrefaçon des billets de 

banque et effets publics, mais non compris les faux qui ne 

sont point, suivant la législation française, punis de peines 

afflictives et infamantes; 

S" Fabrication ou émission de fausse monnaie, contre-

façon ou altération de papier-monnaie, ou émission de 
papier-monnaie contrefait ou altéré; 

G° Contrefaçon des poincons.de l'Etal, servant à marquer: 
des matières (l'or et d'argent ; 

7° Faux témoignage en matière criminelle, faux témoi-

gnage et faux serment en matière civile; 

8° Subornation de témoins; 

9° Vol, lorsqu'il a été accompagné de circonstances qui 

lui donnent le caractère de crime, d'après la législation 

française; abus de confiance domestique ; soustractions 

et concussions commises par les dépositaires et fonc-

tionnaires pub ics, mais seulement dans le cas où, sui-

vant la législation française, elles sont punies de peines 
efflieuves «t infamantes; 

10" Banqueroute frauduleuse. 

JUSTICE CIVILE 

COUB DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 20 novembre. 

SURENCHÈRE. — DÉNONCIATION. — DELAI DE L'ADJUDICATION. 

D'après l'art. 709 du Code de procédure sciemment en-

tendu, l'adjudication sur surenchèredoit avoir lieu à la pre-

mière audience qui suit la quinzaine après la dénonciation 

<je la surenchère, et non après !'ob»ervation des délais 

«xés par lésai t. 696 et 699 du mê i e Code. Le renvoi à 
c
es ai tic es pronom é par l'art. 709 n'est relatif qu'aux 

Moyens de publicité prescrits par ces articles et n'impli-

Rue nullement l'obligation de se conformer aux délais 

1
U
 ils fixant. C'estla forme de la publicitéqui leurest seule 

Pent empruntée pour le cas spécial dont il s"agit en l'ar-

ticle 709. Il ne faut pas confondre deux choses essentielle-
me

'it distinctes, et que la jurisprudence de la Cour de cas-

**hon a parfaitement distinguées, les formes Relatives à 
a constatation des délais et les délais eux-mêmes. 

Rejet, au rapport de. M. le conseiller de Boissieux et sur 
e

* conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

u pourvoi de la demoiselle Sigaudy, contre un arrêt de la 

^°ur tmpérale de Nîmes (plaidant, M* Béchard). 

CA
<JTIO.\NEUENT 

nombre d'actions dans une société industrielle, qui n'a 

fait aucune réclamation contre son inscription sur la liste 

des souscripteurs, lorsque cette liste lui a été envoyée par 

une circulaire du uératit comme à tous les autres sous-

cripteurs, et qui, loin de là, a approuvé, le jour même de 

la constitution de la société; la souscription faite pour son 

compte, en demandant que la délivrance des actions lui 

fût faite, n'a pu se soustraire à l'exécution d'un engage-

ment qu'il a librement consenti, ou du moins auquel il a 

donné son adhé.-ion formelle. Il a dû être considéré com-

me actionnaire, et condamné, comme tel, à subir les con-

séquences attachées à cette qualité par le statut social. 

L'arrêt qui a jugé qu'il y avait lien de droit entre les par-

ties contractâtes par suite de l'appréciation, qu'il a eu le 

droit exclusif de faire, des actes et documents du procès , 

n'a pu violer aucune loi. 

II. Vainement ce souscripteur a - 1- il allégué que 

sa qualité d'associé définitif était subordonnée à la 

délivrance des actions , vainement a-t-ii soutenu , à 

l'appui de cette prétention, que le terme émission des 

actions employé dans l'acte de société signifiait déli-

vrance. Cette objection a pu être écartée par la Cour 

impériale, si, en consultant les expressions de l'acte, son 

esprit et l'intention des parties, elle a vu que le mot 

mùsio.^tait «y uoayme du meu ■ «MMC**?**»»» ■** Mf*'*
1 

réalité ce n'était point de la délivrancewles actions, mais 

du fait de la souscription des actions que dérivait l'obli-

gation du souscripteur envert la société. Sa décision à cet 

égard ne constituant encore qu'une appréciation d'acte et 

de volonté des pariies contractantes, ne peut donner pri-

se à la cassation. 

III. Le moyen pris de la nullité de l'acte de société, ea 

ce que les prescriptions des articles 42 et 43 du Code de 

commerce n'auraient pas été observées, a dû être repoussé 

comme n'ayant pas été présenté devant les juges de la 

cause, alors même qu'il aurait été adopté par un jugement 

postérieur sur 1 a poursuite d'autres actionnaires. Le sou-

scripteur étranger à cette poursuite ne peut, en effet, se 

prévaloir d'un jugement qui n'a pas été rendu avec lui. 

Ainsi jugé, au rapport de. M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat^-générat Sevin; 

plaidant, M" Béchard (rejet du pourvoi du sieur Chanlrot 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, rendu au 

profit du gérant de la société des vapeurs omnibus de la 

Seine). 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 14 novembre. 

COMMtî!!A-«TÉ; — IMITEUBLÉ TPPÂRTÉNANT PAR INDIVIS A LA 

FEMME. — ACQUISITION PAR LE MARI. — RETRAIT. 

La femme qui, à la dissolution de la communauté, a, 

dans les termes de l'art. 1408 du Code Napoléon, exercé 

le retrait d'indivision, ne devient pas par là débitrice per-

sonnelle des vendeurs de son mari, qui n'ont pas contrac-

té avec elle, et qui sont sans droit pour réclamer direc-

tement et de leur chef contre elle l'exécution de l'acte 

.d'acquisition du mari. L'action réelle et le privilège, s'ils 

continuent à grever, dans les mains de la femme, les im-

meubles retirés par elle, sont limités, quant à leurs effets, 

à ces immeubles ; on peut bien obliger la femme à payer 

ou à délaisser, ou à subir l'expropriation, mais non à payer 

la def.e, dont elle n'est tenue que comme détentrice, sur 

d'autres biens que ceux affectés à la garantie de cette 
dette. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Clandaz, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias -Gaillard, d'un arrêt rendu, le 4 mai 1853, 

parla Cour impériale de Lyon. (Veuve Robellet contre 

veuve Magdiiuer. Plaidants, M" Delaborde et Lenoël.) 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 15 novembre. 

M. le conseiller Henonard. rapporteur ; M. Nicias-Gail-

lard, premier avocat-général. 

Veuve Pernetty contre Baron de Saint Albin. Plaidants, 

M" Malhieu-Bodet et Paul Fabre. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — ASSIGNA-

TION. — CONVOCATION DES JURÉS. 

La comparution volontaire de l'exproprié devant le ju-

ry le rend non recevable à exciper des vices de la convo-

cation à laquelle il a obtempéré. (Article 31 de la loi du 3 

mai 1841.) 

La convocation des membres d'un jury d'expropriation 

peut valablement être faite à la requête de la compagnie 

concessionnaire des travaux à raison desquels l'expropria-

tion a lieu, notamment à la requête de la compagnie con-

cessionnaire d'un chemin de fer. (Articles 30 et 31 de la 

loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre une décision du jury d'expro-

priation du département de la Seine et une ordonnance 

du magistrat-directeur, en date toutes deux du 21 juillet 

1854. (Veuve Masteaux contre la compagnie du chemin de 

fer de l'Est. Plaidants, M" Ripaull et Paul Fabre.) 

<M6ÉS WAUIÉE. — AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE. 

La femme dont le mari a été condamné à une peine af-

flicuve et infamante ne peut, tant que dure l'interdiction 

légale du mari, intenter une action ou y défendre qu'avec 

l'autorisation de justice; l'autorisation que lui aurait don-

née le tuteur de son mari serait entièrement nulle. 

La femme qui a procédé, tant en première instance 

qu'en appel, sans autorisation de justice, mais seulement 

avec celle du tuteur de son mari frappé d'interdiction lé-

gale, doit être admise à se faire, de celte violation des ar-

ticles 215 et 221 du Code Napoléon, un moyen de cassa-
tion. 

Pour que le pourvoi de la femme soit recevable, il suf-

fit que l'autorisation de justice à l'effet de se pourvoir en 

cassation ait été obtenue par elle avant l'arrêt de la cham-

bre civile, encore qu'elle serait postérieure à la significa-

tion de l'arrêt d'admission. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller G'andaz, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un arrêt rendu, le 18 novembre 1851, par la 

Cour impériale de Caen. (Epoux Lamarche contre Eudes. 

— Plaidants, M' s Lanvin et Frignet.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

%vé?ù&wy^~M~M.Wàiaiar- président Delangie. 

Audience du 20 novembre. 

MANDATURE, — HONORAIRES PAYÉS. 

REDUCTION. 

DEMANDE IN 

Nonobstant le paiement (ait à un agent d'affaires d'honoraires 
convenus,, la répétition de ce qui a été payé au delà de ce 
qui <;st légitimement dû, ex arbitrio judicis, est permise au 
mandant. 

ARBITRES. COMPROMIS. - APPEL. 

TTODi. 

EXPERTS. — DÉSIGNA-

APPRÉCIATION DE SA PORTÉE. — OFFRE DE 

PREUVE. — REJET. •— DÉFAUT DE MOTIFS. 
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* INDUSTRIELLES. — SOUSCRIPTION. — LIEN 

'•Cil 
DE DROIT. — NULLITÉ. 

ut au nom duquel un tiers a souscrit pour u« ramio 

La clause compromissoire contenue dans un acte de 

société commerciale, et portant stipulation que la décision 

des arbitres ne sera pas susceptible d'appel, tombe avec 

cet acte reconnu nul faute de publication; et lorsque, cette 

nullité reconnue et des difficultés s'élevaal sur la liquida-

tion de la société de fait qui a existé, la clause compro-

missoire a été remplacée par un nouveau compromis, on 

ne peut, dans le silence de ce dernier compromis sur la 

question de savoir si"lès arbitres auront ou non le pouvoir 

de siatuer eu dernier ressort, s'appuyer sur la clause 

compromissoire contenue dans l'acle de société non pu-

blié pour prétendre que l'appel de la décision des arbitres 

n'est pas recevable. (Art. 1006 et 1010 du Code de pro-

cédure civile ; art. 52 du Code de commerce.) 

Au cas où il y a lieu, en matière commerciale, de nom-

mer des experts, l'art. 429 du Code de procédure civile 

est seul applicable, el non lus art. 305 el 306. Eu consé-

quence, le jugement qui intervient à cet égard peut se 

borner à nommer d'olfice les experts, sans réserver aux 

parties le droit de convenir entre elles du choix des ex-

perts : les parties qui à l'audience, et lors du prononcé 

du jugement, n'en sont pas convenues entre elles, sont 

censées avoir accepté les experts nommés d'office. 

Rejet, après délibération en chambre du Conseil, d'un 

pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 22 mars 1853, 

par la Cour impériale de Paris. 

Al. le conseiller Renouard, rapporteur; M. Nicias-Gail-

lard, premier avocat-général. 

Veuve Pernetty contre Baron de Saint- Albin. Plaidants, 

M1 ' Mathieu- Bodet et Paul Fabre. 
v r ■ 

COMPTE. ■•— CRITIQUES. — REJET. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

L'arrêt qui, des experts ayant été nommés pour dres-

ser un compte, adopte, par des motifs généraux, le rap-

port des experts, sans donner aucun motif ni explicite ni 

implicite sur dus eril.ques dirigées par l'une des parties 

dans ces conclusions, contre deux articles de ce compte, 

viole l'article 7 do la loi du 20 avril 18iO. 

Cassation, après délibération en chambre du Conseil, 

d'un arrêt rendu, le 25 auût 1853, par la Cour impériale 
\ de Paris. 

Cette solution est la consécration d'un arrêt de la mê-

me chambre de la C°uiy du 19 décembre 1853, dans la 

cause de M. le docteur Ricord contre M. Flamant, son 

mandataire. (Voir la Gazette des Tribunaux du 20 dé-
cembre 1853.) 

Après le décès de M ra " la duchesse douairière de Laro-

chefoucauld, en 1849, M. Sosthènes de Larnchefoucauld-

Doudeauville, son tils, et M
mc

 Chapst de Raslignac, sa 

petite-fille, ses héritiers conjoints, ont choisi pour admi 

nistrateur de cette opulente succession, évaluée à 6 mil-

lions, M. M...; celui-ci a fait procéder aux inventaires 

dans deux hôtels à Paris, et deux terres en province d'un 

important revenu ; il a fait plusieurs voyages, fait procé-

der au dénombrement et au cubage des forêts, opération, 

dit-il, aussi longue que difficile et dangereuse au temps 

du choléra, qui existait alors; il s'est fait assister de gar-

des et d'une quinzaine d'ouvriers ; il s'est consacré à cette 

affaire pendant un temps qu'il fixe à plus de dix-huit 

mois, ei ses estimations, acceptées par les parties, ont 

servi au partage et à la liquidation ; puis est venue l'ad 

minisiralion do toutes les affaires de la succession, puis 

les ventes mobilières, les ventes de coupes de bois, les 

renouvellements de baux, les recouvrements et le paiement 

des dettes, l'état de l'actif et du passif, le projet de parta-

ge, présentant six lotissements différents, dont un a élé 

accepté par les notaires liquidateurs; enfin l'établissement 

du compte de 'mandat, où figurait en dépense, pour frais 

et déboursés, une somme de 11,200 fr. 

M. M... réclamait 40,000 fr. d'honoraires; M. Sosthè-

nes de Larochel'oucauld contestait seul à cet égard ; il of-

frait seulement 30,000 fr. Dans l'acte liquidatif, ils ont été 

réduits à cette somme, mais avec l'addition des 11,200 
francs de frais et déboursés. 

Bien que M. de Larochelbucauld eût reçu le solde, d'à 

près ces bases, du compte du mandat, et signé l'acte de 

liquidation, il a fait assigner M. M... en répétition, atten-

du que les 30,000 fr. convenus étaient un forfait com-
prenant les déboursés. 

Cette demande a été accueillie par le jugement suivant, 

en date du 30 décembre 1853 ; 

« Atleudu que M... a été chargé, en qualité d'agent d'affai-
res, de préparer les bises de la liquidation de la succession 
de Larouhet'oucauld-Doudeauville ; 

« Que cetie liquidation a été faite devant nolaires, et qu'il 
a été attribué aux notaires des houoraires qui l'ont l'objet d'u-
ne contestation distincte; 

« Que si les honoraires de M... ont élé aussi réglés par celte 

liquidation, et si de Larochel'oucauld-Doudeauville, en l'ap-
prouvant d'une manière générale^ donné son assentiment au 
règlement d'honoraires qu'elle contenait, il n'en résulte nul-
lement qu'il lie soil pas recevable aujourd'hui à les taire ré-
gler, soit à l'égard des notaires, soil à plus forte raison à l'é-
gard de l'agent d'affaires dont le travail ne peut êire réputé 
qu'accessoire; 

« Attendu qu'il est constant que cette liquidation n'a donné 
lieu à aucune difficulté sérieuse, puisque les deux coparta-

geants étaient d'acrord sur leurs droiis, et que le principal 
travail qu'avait à taire M... pour préparer les bases de la 

liquidation consistait à estimer les propriétés et à régler les 
comptes des revenus; 

« Que ce travail.en quelque sorte matériel, a pu être fait, en 
grande partie, par des agents ou employés pour la coopéra-

tion desquels M... réclame des déboursés qui lui sont alloués ; 
«Que s'il esi vrai que cette opération a exigé de sa part 

des soins multipliés et une longue surveillance, néanmoins la 
somme de 30.000 fr. qu'il réclame pour honoraires, indépen-
damment des déboursés, est exagérée; 

» Attendu que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 
apprécier le travail de M... et fixer les honoraires, et qu'il sera 
suffisamment rémunéré par l'attribution d'une somme de 
30,000 fr. pour honoraires el pour déboursés de tout genre 
autres que ceux de timbre et d'enregis' rement, ladite somme 
de 30,000 fr. payable par moité par chacun des héritiers; 

« Déclare de Larochefoucauld Doudeauville libéré envers 
M..., tani pour honoraires que pour déboursés de tout genre, 
autres que ceux de timbre et d'enregistrement, au moyen de 
l'allocation d'une somme de 30,000 fr. au total, et de 15,000 
francs pour la part de Larochefoucauld-Doudeauville ; 

« Ordonne la restitution à de Larochefoucauld-Doudeau-
ville des sommes qu'il aurait payées en outre de l'allocation 
ci- dessus fixée ; 

« Condamne M... aux dépens. » 

M' Colmetrd'Aage fils, avocat de M. M..,, expose qu'à tort 
M. de Larochefoucauld suppose qu'un forfait a été convenu.à 
30,000 fr. pour honoraires et déboursés cumulativement. Qn 
voit en effet, dans l'acte liquidatif, que les?l 1 ,200 fr. de dé 
bourses Sont po-tés à un chapitre distinct de celui qui com-
prend les 30,000 fr. d'honoraires. Les correspondances échan-
gées avant la signature de la liquidation attestent que les par-
ties étaient d'accord pour celle division qui affranchissait les 
30, ('00 fr. de touie imputation de déboursés. 

En principe, ajoute l'avocat, si la jurisprudence autorise 
la répétition par un client contre un officier ministériel qu'il 
a payé, de sommes supérieures à ce qu'alloue le tarif légil, 
c'est par le motif que la taxe des frais est d'ordre public; 
mais M. M... u'a pas l'honneur d'être officier miuistériel, il 
n'a agi que comme mandataire, il est sous la protection du 
droit commun, et l'action de M. de Larochefoucauld contre lui 
est, en conséquence, non recevable. 

Si cette fin de nou-recevoir n'était pas admise, l'examen des 
pièces suffirait pour démontrer, au fond, que l'allocation ré-
sultant de la liquidation au profit de M. M... n'a nen d'exa-
géré. 

M* Sénard, au nom de l'intimé, fait observer que, chargé 
de faire les estimations des immeubles, M., M... devait pour-
voir aux frais de voyage et autres accessoires qui s'y réfé-
raient, que les gardes et les ouvriers ont pris seuls les peines 
et soins nécessaires pour les métrages et cubages; qu'à l'égard 
de l'administration dt M.M...,ilest remarquable qu'il faisait un 
emprunt de 400,000 fr., quand il avait en caisse 145,000 fr.,et 
qu'il lui eût suffi de 80,000 fr., en prenant dans les mains des 
débiteurs de la succession prêts à s'acquitter; que dans ses 
comptes il faisait figurer pour près de 2,000 fr. de papeteries, 
copies et autres menus frais ; qu'il ne fallait pas tenir étal de 
ses frais de nourriture, puisqu'il avait été logé et nourri dans 
les châteaux appartenant à la succession,et qu'il avait, notam-
ment, usé avec largesse de la cave, très bien fournie, de l'un 
de ces châteaux. Enfin, que rie u nV-tait plus simple que cette 
liquidation dont il avait îufermé le travail dans desplendides 
reliures, puisque, sur 6 millions, l'un des domaines en valait 
3, et que le surplus, formé de deux hôtels, de l'autre domai-
ne et de valeurs mobilières, composait, sans embarras, le 2° 
lot. ' ' . 

« La Cour, 

« Considérant que toute allocation de salaire ayant pour fon-
dement et pour cause les soins donnés par le mandataire aux 
affaires du mandant, il appartient essentiellement à la justice 
de vérifier si les stipulations relatives à la fixation d'un sa-
laire sont justifiées par les faits, et ne constitueraient point 
en tout ou en partie une obligation sans cause; 

« Que ce qui a été payé par erreur ou sans cause pouvant 
toujours être répété, l'exécution de conventions de cette nature 
laisse intact le droit du mandant ; 

«Que la rémunération attribuée par le jugementà M. M... est 
suffisante ; 

u Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
confirme. » 

APPORT 

VALEUR 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 16 novembre. 

BREVET D'iMPRIMKUR. — SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — 

DU RREVET. — FAILLITE. — RÉSILIATION DE LA 

DU BREVET. 

/. Une société formée pour l'exploitation d'une imprimerie, 
et l'apport fait à la société du brevet d'imprimeur dont l'un 
des associés est titulaire, n'ont rien par eux mêmes de con-
traire aux lois qui régissent la délivrance et l'usage de ces 
brevets. 

II . En cas de faillite de la société, h titulaire du brevet m 
peut, sans manquer à la bonne foi et à ses engoyemenls en-
vers les tiers, refuser son concours et son Consentement pour 
procurer aux créanciers de la société les moyens de réali-
ser la valeur du brevet. 

III. La stipulation par laquelle le titulaire failli se fait at-
tribuer personnellement, au détriment des créanciers, une 
partie du prix de sa démission et de son concours, est illi-
cite et doit être annulée, même d'office, par les Tribunaux. 

Le 9 avril 1846, une société a été formée entre MM. 

Maisiras et Wiart pour l'exploitation d'une imprimerie. 

Aux termes de l'acte social, publié conformément à la loi, 

le sieur Maisiras a apporté à la société le brevet il'imn»-

meur dont il était titulaire, et auquel il a été donné une 
valeur de 16 000 fr. 

Le 12 février 1847, la société Maisiras et Wiart a été 

déclarée en faillite, et le 25 août suivant en étal d'union. 

En même temps, le sieur Maisiras était personnelle-

ment déclaré en état de faillite, et, depuis, sa faillite a été 
clôturée pour insuffisance d'aclif. 

Lorsqu'il s'est agi de réaliser l'actif de la société, une 

difficulté se présenta : un brevet d'imprimeur étant de sa 

nature personnel et incessible, el la nomination d'uu nou-

veau titulaire étant dans les attributions exclusives de 

l'administration publique, quel moyen avait-on de réali-

ser la valeur du brevet coutre le gré du titulaire ? En effet, 

le bon vouloir de l'administration ne suffisait pas; il fal-

lait encore qu« Maistras donnât sa démission, et il n'y 
voulait pas consentir. 

Dans cette situation, le syndic de l'union se pourvut 

devant le Tribunal de commerce pour taire ordonner qui 

Maistras serait tenu de livrer le brevet d'imprimeur dont 

il était titulaire avec une renonciation expresse à la jouis-

sance dudit brevet, sinon que le jugement à intervenir eu 
tiendrait lieu. 

Jugement du 24 décembre 1851, qui déboute le syndic 

de sa demande, « attendu, porte ce jugemeut, qu'un bre-

vet d'imprimeur est une valeur personnelle et non cessi-
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ble; qu'il no peut dès lors être mis dans le commerce ; 

qu^ si Maistras, qui avait parfaite connaissance de cette 

position, a néanmoins apporté son brevet d'imprimeur 

dans la société Maistras et Wiart en lui donnant une valeur 

de 16,000 francs, celte conduite, blâmable de sa part, qui 

a eu pour effet d'induire en erreur les tiers qui traitaient 

avec la société, peut, aux t-rmes de l 'article 591 du Code 

de commerce, s'exposer à être poursuivi comme banque-

routier frauduleux, mais ne saurait lui enlever la propriété 
de son brevet. » 

Les choses en étaient là, lorsque, dix-huit mois plus 

tard, une offre fui faite au syndic d'acquérir la démission 

de Maisiras moyennant une somme de 10,000 francs. 

Maisiras, sollicité de donner son consentement à ce traité, 

y met pour condition que sur les 10,000 francs offerts par 

M. De'cambre, il lui serait compté 3,500 francs. 

Après avoir obteuti du juge-commissaire l'autorisation 

de souscrire à ces conditions, le sieur Maillet, syndic, 

procédant avec le sieur Maistras, céda au sieur Delcambre 

les droits au brevet, moyennant 10,000 francs qui furent 

payés, savoir : 3,500 francs au sieur Maisiras personnel-

lement, el 6,500 Iraucs au syndic de la faillite de la so-
ciété Maistras et Wiart. 

Cependant, avant de procéder à la répartition de cette 

somme, le syudic, pour mettre sa responsabilité à couvert, 

demanda au Tribunal de commerce l'homologation de ce 

traité; mais sa demande fut repoussée par jugement, en 

date du 26 octobre 1853, rendu avec le sieur Maistras, le 

sieur Demailly et quelques autres créanciers de la faillite 

personnelle du sieur Maistras. Ce jugement est ainsi 
conçu : 

« Attendu que des explications des parties et des pièces 
produites il ressort que le prix du brevet vendu par Maisiras 
est de 10,000 fr. , 

« Attendu que si la propriété dudit brevet n'avait été 
maintenue au tailli comme un droit personnel qui lie pouvait 
lui être enlevé que par l'administration, dans certains cas 
détermines, il ne s 'en suit pas qu'en cedunt ce droit à prix 

d'argent, le failli ait la faculté d'en retenir une partie au dé-
triment de ses créanciers à qui sou actif appartient tout en-
tier; 

« Attendu qu'il résulte des termes mêmes de l'ordonnance 
de M. le jwge-oommissaire que c'est par l'abus du pouvoir 
qu'avait iMaistras de refuser son concours pour tirer parti du 
brevet qu'il avait volontairement aliéné au profit de la société 
Maisiras et Wian , que le failli a retenu une partie du prix ;' 

« D'où il suit qu'il n'y a pas lieu d'homologuer la transac-
tion dont s'agit; 

« Attendu que de ce qui précède il ressort que c'est a la 
société Maisiras et Wiart que doit être attribuée la totalité de 
la valeur dudit brevet, soit 10,000 fr. ; 

« Dit qu'il y a lieu d'homologuer la transaction dont il s'a-
git, et que c'est à la faillite Maistras que doit être attribuée la 
valeur réalisée dudit brevet. » 

Ce jugement a été frappé d'un double appel de la part 

du sieur Maillet, syndic, qui demandait l'homologation 

pure et simple du traité conclu avec Delcambre, sur l'au-

torisation du juge-commissaire, et de la part du sieur 

Maistras et de ses créanciers personnels qui, se prévalant 

du droit personnel de Maistras à la propriété du brevet, et 

de sa nature incessible qui, suivant eux.rendaitnui et sans 

effet l'apport qui en avait été fait à la société, deman-

daient, par voie d'appel incident, que la totalité du prix 

payé par Delcambre leur fût attribuée. 

La Cour, sur les plaidoiries de M'
s
 Da et Férouilhat, et 

sur les conclusions de M. l'avocat-général Moreau, a 

rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'appel principal de Maillet ès-noms, 

portant sur la disposition du jugemeAt ,qui a -refusé l'homo-
logation du traité fait le 31 mai 1853 entre Maillet ès-aoms, 
Maistras et Delcambre : 

« Considérant que les lois qui réglementent la délivrance et 
l'usage des brevets d'imprnr,eurs ne détend pas aux titulai-
res de ces brevets de faire pour leur exploitation tous traités 
utiles à leurs intérêts, pourvu qu'ils ne portent pas atteinte 
aux droits de l'autorité; . . ,!; ( 

« Qu'ainsi, c'est eu usant de son dr^it que Maistras
;
a fer-

mé le 9 avril 1846, avec Wiart, une, société pour l'exploitation 
du bx-evet d'imprimeur qu'il avait obtenu, et qu'il « appprté 
ce brevet à la société ; 

« Que, sans douie, ce brevet, malgré la valeur vénale qui 
lui était dom.ée par l'aclede société, n'aurait pu être mis en 
vente comme une autre valeur, ni transmis à un tiers sans la 

.volonté du titulaire et sans l'auiorisatiou de l'administration; 
mais que Maistras ne pouvait, sans manquer à ses engage-

1 

ineuts, el saiis se rendre coupable de mauvaise foi, refuser son 
consentement et son concours pour procurer aux créanciers , 
de la société les moyens de réaliser la valeur de ce brevet qui 
ieur appartenait comme tout le reste de l'actif de la société, 

leur' débitrice ; , 
« Consideraut que Maistras a accompli ce devoir en don-

nant sou concours au traité fait avec Delcambre', le 31 mai
1 

1833 , eu donnant sa démission au moyen de laquelle Del-
cambre a obtenu un brevet d'imprimeur ; 

« Considérant que l'indemnité de 10,000 fr., stipulée par 
ce traité et payée par Delcambre, est en rapport avec les avan-
tages qui lui ont ete faits, et qu'à cet égard les intérêts des 
çréauciers ont été respectés ; 

« Mais considérant que cette somme de 10,000 fr. est la 
propriété de la société Maistras et Wiart, comme le brevet 
qu'elle représente ; que l'attribution d'une partie de cette som-
me à Maistras personnellement est illicite, et qu'à ce litre les 
Tribunaux, protecteurs des intérêts des créaneiers eu matière 
de faillite, doivent annuler même d'office celte stipulation ; 

« En ce qui touche l'appel incident portant, sur la disposi-
tion du jugement qui a attribué à la faillite Maistras et Wiart 
la somme de 10,000 fr. payée par Delcambre, et tendant a 

faire ordonner que cetie somme soit, au contraire, accordée à 
Maistras et a ses créanciers personnels, ou, subsidiairement, 
à ee que cette somme soit repartie au marc le frauc entre les 
-créanciers de la société et ceux personnels de Maistras ; 

« Cousidérant qu'il résulte de ce qui précède que Maistras 
et ses créanciers personnels n'ont droit à aucune parue de la 
isommede 10,001) fr. dont il s'agit; 

« Met le jugement dont est appel au néant, et statuant par 

décision nom elle : homologue," pour êitie exécuté selon sa for-
me et teneur, le traité fait entre Maillet ès-noms, Maistras et 
Delcambre, le 31 mai 1853, et néanmoins annule d'office, à 
l'égard de Maistras et des créanciers de la société Maisiras et 
Wiart la stipulation qui attribue à Maistras une somme de 
3 500 fr. sur celle de 1U,000 fr. payée par Delcambre; Déboute 
Maisirus et Demailly de leurs demandes; ordonue que la 
somme totale de 10,0001'r. sera répartie entre les créanciers 

île la société Maistras et Wiart. » 

elle a ajouté qu'elle était plus line que la police. 

Lachenal, logeur et cabaretier : J'ai couché quelques 
nuits Varvarande. 

Le témoin exprime ses regrets d 'avoir menti pendant le 

cours de l'instruction, car il n'a avoué avoir donné asile à 
Monnet qu'à la tin de l'instruction. 

f'e 24 au soir, Varvarande est rentré ivre ; on a bu-.de 

la bière. Je le prenais pour un contrebandier et non pour 
un voleur. Il s'est couché. 

La femme Lachenal vient ensuite déposer. Elle ne pré-

sente aucunegarantie de sincérité; sa réputation est détes-

table, el, du resie, elle a été, elle-même, poursuivie comme 

complice des vols retenus contre les accusés ; mais il y a 

eu une ordonnance de non-lieu à son égard. Elle s'expri-
me ainsi : 

Va 1 varande est rentré ivre. A onze heures moins un 

quart, nous sommes allés nous coucher, après avoir. fait 

notre prière. Monuet vint un peu plus tard ; il avait l'air 

bien suspect. Il voulait absolument parler à Varvarande. 

Monnet avait les mains humides. Il spiht, et je n'ai vu 
il les avait cachés dans te eorflfë de son' l personne. Monrtêl est entré sans frapper, pai 6e que j'ai 

tendais la fille Martel (fille publique), q 

JUSTICE H .l m II fBIXE 

Dans le principe, 

ils 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Desprez. 

Suite de l'audience du 17 novembre. 

ASSASSINAT DE DEUX VIEILLARDS. — EMPLOI DE NARCOTIQUE. 

— VOLS. — QUATRE ACCUSÉS. 

Après les dépositions relatives aux différents vols re-

prochés aux accusés, on arrive au meurtre du 24 avril. 

M Packard, commissaire de police ; J ai été averti de M. Pochard, eommissair 

l'assassinai le 25 avril, au matin, 

époux Desgravelle hésitaient à porter plainte; ils crai-

gnaient de se mettre dans l'embarras, disuient-ils; enfin 

Us se décidèrent, mais ne désignèrent personne,. J obtins 

d'eux le récit de ce qui s'était passé chez eux le 24 au soir : 

l'arrivée d'un inconnu se disant épicier, le marche pro-

posé, les libations de la soirée, etc. Je cherchai alors à 

savoir quel pouvait être cet homme ; je pus des rensei-

gnements auprès des voisins; je sus que Monnet connais-

sait les époux Desgravelle et qu'il fréquentait Varvarande. 

Je pensai que certainement ils devaient être pour quel-

que chose dans le crime. Monnet avait déjà disparu, ce 

qui confirma mes soupçons 5 mais on arrêta Varvarande. 

Je trouvai sur lui up couteau- poignard : en l'examinant, 

je vis que la poinle en était cassée ; Varvarande paraissait 

contrarié de me voir examiner ce couteau ; il chercha 

même plusieurs fois à me le retirer des mains, mais je le 
gardai. 

Varvarande, au moment de son arrestation, était très 

bien vêtu, tout en noir, avec une chemise très blanche, 

fixée par deux boutons carrés en or réunis par une chaî-
nette. 

Plusieurs témoins le reconnurent à cette mise, et sur-

tout à ces boutons, pour 1 homme qui s'était présenté le 

24 au soir chez les mariés Desgravelle. Aussi ie lende-

main, à l'audience du petit parquet, Varvarande parut-il 
sans ces boutons 

chapeau. 

Plus tard, je revins à l'examen de cette poinle de cou-

teau cassée, et le soir, en présence de témoins, je retrou-

vai chez Desgravelle ce fragment d'acier : il s'adaptiil 

parfaitement au couteau. A ce moment arrivèrent M. le 
procureur impérial et M. le juge d'instruction. 

Dès que Varvarande eut été arrêté, je le confrontai avec 

les malheureuses victimes dont l'état était désespéré : la 

femme pouvait à peine ouvrir les yeux ; cependant elle 

reconnut positivement Varvarande; puis elle dit qu'elle 

avait un nuage devant les yeux et qu'elle ne le voyait plus : 
elle mourut bientôt après. 

Desgravelle a aussi positivement reconnu Varvarande 5 

la petite Vallat reconnut aussi Varvarande à ses boutons 

de chemise, mais elle croit ne pas reconnaître le gilet dont 

il était vêtu, il s'écria aussitôt : « C'est bien, je te pren-
drai pour témoin à décharge! » 

M. le commissaire entre ensuite dans quelques détails 

sur la disposition des lieux : les deux chambres n'étaient 

séparées que par un galaudage (cloison en briques et plâ-

tres, très -mince); une porte assez large donne accès de 

l'une dans l'autre; le lit était près de la cloison : il n'y 

avait du sang que par terre , mais point de jet contre les 

murs, ce qui s'explique par la nature des blessures faites 
à coups de hache. 

Après ce témoin, on fait entrer Desgravelle. M. le p*é-. 

sident lui fait donner une chaise. Il est cassé, presque 

courbé en deux ; il est dans un état de faiblesse extrême, 

résultat Je ses blessures. Il parait calme ;_malgré ses 

soixante treize ans, son intelligence n'en demeure pas 

moins nette ; il répond à toutes les questions d'une ma-
nière distincte et sans trahir aucune émotion. 

On fait lever les accusés ; Desgravelle les examine at-

tentivement : Je ne connais pas ces deux-là, dit-il en dé-

signant Poitrasson et Esparcieux, mais je connais Monnet 

depuis six ou sept ans ; il a souvent travaillé pour moi, il 

était mon voisin. Quant au premier (Varvarande), je ne le 

connaissais pas avant le 24 avril : ce jour-là, il est venu 

chez nous à l'entrée de la nuit ; il me demanda si j'avais 

du bois à vendre ; il entama un marché avec moi pour 

400 paquets de cotrets : je lui demandai son adresse, il 

l'indiqua d'une manière peu précise : placede la Croix, à la 

Guillotière. Pendant que nous débaltions^les prix, il dit 

qu'il ne faisait jamais de marché sans boire i nous refu-

sâmes d'abord, ma femme et moi; mais il donna 2 francs 

pour acheter du vin ; on but alors deux bouteilles; il fallut 

absolument en boire deux autres. U m'envoya au-devant 

de ma femme qui était sortie; quand je rentrai, je trouvai 

mon verre trèsplein;j'en fislaremarque, Varvarande versa 

la moitié dans le ve<re de ma femme ; je ne me méfiai de 

rien, et c'est dans la nuit qu'est arrivée cette triste farce. 

Il était à peu près dix heures quand Varvarande est sorti 

de la maison. Nous nous sommes couchés de suite. La 

tête de notre lit était du côté de la cour, ma femmejîiait«| 

du 'eôlé de k, raelte;-' 'étlé déposa ses vêtements sur un 

meuble, je n'ai pas remarqué lequel; je me suis endor-

mi, puis, au milieu de la nuit, j'ai été réveillé par ma 

femme qui criait : « A» secours ! à l'assassin ! nous som-

mes volés I » Et de suite les coups sont tombés sur nous 

comme la pluie ; je me suis évanoui, je n'ai plus rien vu, 

n\^^endu s je ne me suis reconnu qu'à l'hôpital : j'étais 
tout brisé. . 

Le malin, j'ai entendu M™" Kinssler quand elle est en-

trée et a parié à ma femme, mais vaguement; je n'ai pas 
bougé; j'étais là engourdi et comme mort. 

M, It président : C'était probablement l'effet non seu-
lement des coups, mais aussi du laudanum. 

Desgravelk: A l'hôpital, j'ai bien vite reconnu cet hom-

me! (Il désigne Varvarande et insiste vivement sur cette 
reconnaissance.) IL avait les mêmes vêtements. 

M. le président, à Varvarande : Qu'avez-voua à dire 
sur cette déposition ? 

Varvarande: j'ai déjà convenu avoir été boire la veille 
et avoir versé du laudanum, mais voilà tout. 

Quelques autres témoins déposent des faits accessoires 
avoués par les accusés. 

Femme Vallat: J'ai entendu dans la nuit, vers une 

heure, des cris poussés par la femme Desgravelle; je me 

suis mise à la oroisée,el j'ai vu deux individus qui chu-

chotiaient. Us sont rentrés l'un apcês l'autre. J'ai alors 

fermé ma croisée, ne soupçonnant pas oe qui se passait. 

D. Quels cris a proférés la femme Desgravelle ? — R. 

Seulement : « Hola! hola! mon Dieu ! ■> Puis je n'ai plus 
rien entendu. 

D. Pourriez-vous recpnnaître les deux individus? — R, 

Us étaient en face du bec de gaz; ils semblaient bien mis 

et avaient des chemises bien blanches; mais comme, en 

se parlant, ils baissaient un peu la tête, je n'ai pu voir 
leurs visages. 

Varvarande, à une interpellation de M. le président, ré-

pond : « Je vous ai déjà du que n'étais pas là à une heure 

du matin; d'ailleurs, on ne pouvait pas distinguer si les 

individus avaient des chemises blanches ou non. » 

Bourichon: Joseph Mounetest venu plusieurs fois chez 

nous et il amenait toujours la conversation à me deman-

der des renseignements, soit sur sur les époux Philippe 

Desgravelle, soit sur ia veuve -Kinssler; il demandait 

toujours si Desgravelle avait de l'argent; il disait : « 11 

doit en avoir, car tous les avares sont riches. » 

Quand j'ai su l'assassinat des époux Philippe, j'ai tout 

de suite soupçonné Joseph. Je nie suis rappelé que, la 

veille à dix heures du soir, j'avais vu ùn homme arrêté 

près de la demeure des époux Desgravelle ; il semblait 
iaire le guet. 

Femme Besson, logeuse. 

M. le président fait remarquer que cette femme con-

naît les accusés, et que même Monnet passe pour être son 
amant. Elle dépose : 

Le 24 avril, Varvarande est venu frapper à ma porte 

sur les onze heures ou onze heures et demie. U appela 

Joseph, puis s'éloigna en jurant. Monnet n'y était pas. 
Varvarande semblait complètement ivre. 

Le lendemain du meurtre, la Lachenal est venue me 

voir. Je lui fis des reproches sur ce qu'elle disait que 

Monnet était mon amant, el je lui exprimai mon regret 

d'avoir à témoigner contre ces hommes. Elle répondit 
« Ce sont des coquins ! ce sont bien eux 

m n était pas en' 
core rentrée. 

M. le président : Vous avez dit à la femme Besson : 

« Ce sont des coquins ! ce sont eux qui ont fait le coup ! 

ils soin venus i.lVz moi se laver les mains? »— R. Je n'ai 

rien dit de semblable, et d'ailleurs ce n'est pas vrai. 

M. le président, à Monnet : Dites-nous l'emploi de vo-

tre temps depuis uue heure du mutin, après l'assassinat. 

— R. Je l'ai déjà dit; je suis venu jusqu à la porte de 

Lachenal; puis je suis ailé chez la femme Besson où je me 
suis couché. 

M. le président rappelle la femme Besson : A quelle 

heure Monnei est-il rentré ? — R. Au jour seulement. 

M. le président : Vous voyez, Monnet, vous êtes dé-
menti. 

Monnet La femme Besson a peur da se comprometlre 

parce qu'elle avait des relations avec moi; c'est pour cela 

qu'elle ne veut pas avouer que j'ai couché chez elle. 

Des débats animés s'engagent sur ce point. Les accusés 

et les témoins porsistent dans leurs différentes déclara-
tions. 

Après quelques dépositions moins importantes, l'au-
dience est renvoyée au leudemain. 

Audience du 18 novembre. 

M. le président résume succinctement les débats de la 

veille, puis il s'adresse à Varvarande et il l'adjure défaire 

des aveux sur l'emploi de sa soirée du 24 avril, après dix 

heures. Ces aveux, dit-il, sont nécessités par l'évidence des 

faits ; vous ne pouvez plus sou tenir votre absence du théâ-
tre du crime. 

Varvarande persiste énergiquement dans ses dénéga-
tions. 

Baland : J 'ai appris depuis l'arrestation des accusés 

qu'ils avaient l'intention de me voler, et peut-être de me 

tuer, ce que je suppose, d'après ce que j'ai vu. Un jour, 

Varvarande dînait avec moi : il frappa sur son assiette 

avec son couteau-poignard et dit ; « Comme je te larde-
rais ! » 

M. Gronier, docteur médecin : Je n'ai quitté la femme 
Desgravelle qu'après sa mort. 

Le témoin décrit minutieusement les blessures dont elle 

était couverte : les os du fronl étaient enfoncés dans la 

cervelle; le nez était coupé à la partie supérieure ; le 

contre-coup à la partie postérieure de la tête avait produit 

un épauchement de sang considérable ; sur l'avant-bras 

droit on remarquait des lésiens circulaires ; il y avait d'au-

tres ecchymoses au flanc droit. U m 'a semblé, ajoute M. 

le docteur, que les lésions des bras provenaient de pres-

sions ou du mouvement naturel qui porte à parer les coups 
avec les bras comme avec un bouclier. 

Elle a dû être saisie violemment par le bras droit; c'est 

du moins , je crois , ce qui a produit les lésions circulaires 
remarquées sur ce bras. 

La femme Desgravelle n'avait été frappée que par le 

dos de la hache ; mais ces coups nombreux ont amené 

la mort de la victime, et ils oni été portés d'une main 

assurée et avec l'intention évidente de donner la mort. 

M. Tavernier, docteur médecin: Le 29 avril, j '-ai été 

appelé avec M. le docteur Gronier à procéder à l'autop- ' 

sie de la femme Desgravelle :1e cerveau était brisé, broyé, 

pour ainsi dire ; nous avons constaté d'autres lésions sur i 

le corps, une sur la hanche droite, plusieurs sur les bras ; 

au poignet droit, les lésions étaient circulaires ; elles for-

maient ce qu'on appelle vulgairement des bleus ; ce de-
vaient être des traces d'étreintes violentes. 

Plus tard, devant M. le juge d'instruction, je m'arrêtai 

à cette opinion, que les lésions de l'avant-bras provenaient 

des coups du manche de la hache, mais que les lésions 

du poignet droit étaient produites par des étreintes. 

La liste des témoins est épuisée. 

M. le premier avocat-général Faloonnet prend la pa-

role pour soutenir l'accusation ,. et demande à MM. les 

jurés une énergique répression contre Varvarande et 
Monnet. 

M' Carvelle présente la défense de Varvarande, M" de 

Bornes celle de Monnet, M" Favre-Gilly et Roux-Lupin 
celles de Poitrasson et d'Espareieux. 

M. le président résume les débats et remet aux jurés 
les quarante-six questions qu'ils ont à résoudre. 

U est six heures environ : des groupes nombreux se 

forment dans l'enceinte réservée; on raconte qu'en se re-

tirant Varvarande a dit à Monnet, avec le cynisme dont il 

a fait parade pendant le cours des débats : « Ah! pauvre 

vieux, je crois que nous 'Cn avons tous deux pour la 
planche! » 

A huit heures et demie, les jurés, puis la Cour rentrent 
en séance. 

Le verdict est afficmatif sur presque toutes les ques-

tions; des circonstances atténuantes sont admises en fa-
veur d'Espareieux seulement. 

La Cour se relire pour en délibérer, et à neuf heures 

elle rei d, en conséquence du verdict du jury, un arrêt qui 
condamne : 

Varvarande et Monnet à la peine de mort, Poitrasson à 

quinze ans de travaux forcés, Esparcieux à cinq ans de 
réolusion. 
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tions qui lui ont élé faites à plusieurs reprises par l'adrr"
1
^ 

nation, notamment en ce qui concerne la représentation""^ 
tuite qu'il a fait donner le 4 mai 1850, nonobstant la dél

8
^ 

qui lui avait été notifiée; que, daus ces circonstances S 
avec raison que le ministre de l'intérieur a refusé de reco 
naîtra le droit du sieur Bocage à obtenir une indemnité-

« Art. 1". La requête du sieur Bocage est rejetée. » ' 

TIB.AGE DU JURY. 

La Cour impériale {V ch.), présidée par M. le prési-

dent de Verges, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s 'ouvri-

ront le vendredi l'
v
 décembre prochain, sous la présidence 

de M. ie conseiller Haton ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Raf'fy, épicier, faubourg Saint-Mar-
tin, 1 ; Daboval, négociant, à Passy ; Lambert, négociant, rue 
Hauteville, 28 ; Avisse, avocat, rue de Lille, 69; Moudetot, 
censeur des études retraité, rue du Bac, 63; Proust, mar-
chand de linge, rue Saint-Denis, 266; Cléry, maichand de 
bois, boulevard des Invalides, 4; Clairin, docteur en méde-
cine, rue de l'Université, 34 ; Leroy, marchand de nouveau-
lés, à Vaugirard; Baston de la Riboissière, sénateur, rue de 
Bondy, 'G2; Desrues, fabricant de bronzes, rue de 'Saintoiige, 
24; Bonvallet, négociant, rue Saint-Louis, 23; Ciiappelier, 
capitaine-adjudant-major, à Belleville; Dunfert, fabricant de 
gélatine, à Ivry ; Gobley, rentier, rue Meslay, 46; Foucher, 
propriétaire, rue de la Banque, 13; Forlier, murchand de 
vins, à Montmartre; Bètkuil, propriétaire, à NeuillyjGiisson, 
quincaillier, quai Pelletier, 14; Aubert, rentier, faubourg du 
Temple, 31; Brun, notaire, rue Mont-Thabor, 6; Regnàult 
d'Evry, chef de bataillon retraité, rue de Grenelle, 86; Gou-
jon, architecte, rue Vieille-du Temple, 74; Rendu, capitaine 
retraité, à Batignolles j OUivier-Louvei, épicier, rue du Vieux-
Colombier, 24 ; Cour.iépt e, avocat, rue de Seine, 18; Drzobry, 
libraire, cloître Saint-Benoît, 10; Vuluniard, propriétaire, 
faubourg Saint-Mariin, tzi ; Oudm, batteur d'or, rue des 
Grawilliers, 77; Blanchard, cordonnier, faubourg Montmartre, 
13 ; Andrieux, médecin, rue Jouberl, 35; Burgh, rnar.hand 
de bois, quai de la Râpée, 88; CourtellemoMl, employé au 
Mont-de-Piété, rue des Fossés-Saiut-Bernard, 32; Fagard, 
fabricant de papiers dorés, rue de Rambuieau, 2i; Be.au-
vallet, propriétaire, à Vaugirard; HVnissart, employé, à Bel-
leville. 

Jurés supplémentaires : MM. Cadet, employé, rue de Ber-
cy, 7 ; Caillard, chef àefbWeaU, rué Saint

;
Fforeniin, U; w-

gache, commissionnaire en marchandises, rue Saint-Denis, 
364 ; Langlois, fabricant de couleurs, rue de Charenton, 8. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CHHONltt-UE 

PARIS, 20 NOVEMBRE. 

Des personnes mal intenti-mnées colportent dans lei 

campagnes la nouvelle que le Gouvernement va faire une 

levée de ôOO.COO hommes. Quoiqu'un bruit aussi faux n« 

mérite p8» de réfutation sérieuse, il importe néanmoins ue 

le signaler à l'attention des honnêtes gens. Quand le Corp' 

législatif sera réuni, on demandera tout au plus une levée 

égale à celle de l'année dernière. Tel est l'état des choses. 

(Moniteur.) 

Par décret impérial, en date du 18 novembre, M. r> 

roche, prés-ident du Conseil d'Etat, est chargé, en l'absen-

j ce de M. Bmeau, de l'iniérim du ministère des finance»-

TÉLÉGRAPHIE PRIVEE. 

Berlin, 19 novembre. 
Saint-Pétersbourg, 19 novembre. 

Le princè Mensehikoff mande de Crimée, à la d«
le 

12, au soir, que, depuis le 8, les travaux du siège non 

pas avancé. La canonnade ainsi que le bombardement s 

continuels sans produire d'effet ni causer de grands doP 

mages, lesquels, d'ailleurs, sont réparés chaque nuit. 

L'ennemi continue à se retrancher fortement sur 

flanc droit et jusqu'à Balaklava même. — Havas. 

ils 
chez moi se laver les mains après le crime. 

sont venus 

» Plus tard 

CONSEIL D'ETAT <au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

AudiehUes des 4 et 17 novembre; — approbation impé-

riale du 16 novembre. 

THÉÂTRES. — RÉVOCATION D'ÏM DIRECTEUR. — DEMANDE 

E» INDEMNITÉ. — REJET. — M, ROCAGE CONTRE LE MI-

NISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

Par arrêté du ministre de l'intérieur, du 10 août 1849, 

M. Bocage a été nommé directeur du théâtre de l'Odéon ; 

mais une décision émanée du même ministre, en date 

du 27 juillet 1850, rtvi a retiré l'autorisation qui lui 

avait élé concédée. Cette mesure a donné lieu à un 

(premier pourvoi par lequel l'ancien directeur de 1 Odcori 

demandait ou la rétractation de l 'arrêté ministériel qui lui 

retirait la direction de l'Odéon, ou subsidiairement, que le 

son 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M-

premier président Delangle, a confirmé un j
u
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1854, portant qu'il y a lieu à l 'adoption de Désire-ae
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tien Chenneviene par Julienne Chennevière , veuve 
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mier ordre. .
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trois, quatre, qu'elle nourrira du dessus de la -boi
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mangera. 
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ce, toui-à-fait votre am.e otr 

Par les mêmes 
ou extrême-

vôtre ennemie 
elle vous tirera le cor-

. inauace, tout' 
Die»
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, fl Dans le premier cas, 
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 - ,it en vous souhaitant le bonsoir ; clans lese-
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 m

,| Lus le fera attendre à midi en vous maudis-

i.uzer à quelle catégorie appartient la veuve Bi-
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 orttère durfât**urg Saint-Antoine, citée comme 
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0
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 une
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0Ursml
e exercée contre la femme Sar-

le*** Avenue de voies de fait sur son fils âgé de cinq 

relxji
8
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m«- , nizonnet, arrivant à la barre et joignant les mains : 

romme tout le monde, mais jamais j ai dit a 

0ft 
fîois plus baul <lue leur nom> Pour M°" Sa ! ruboi8 ' 

au-dessus de ma loge, je suis fâchée de le u i .aiaiie aU -UOMSUB ue un» >"ftc, ^ ■«—- — 

fl* is elle n'est pas digue d'appartenir à mon sexe 

dirfj
 Wu «résident : 1,'avez-vous vue frapper son enfant? 

J kiionnct : Pauvre chérubio ! il ne faisait qu'un cri 

~J
V
 sans boire ni manger. Alors, un jour que j'a-

!HJ" e ' ;U mon manche à balai pour l'iniim der, enco-
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 pour lui faire 
ffl .rése.'tauons. . 

i vrévenue : Celait pour me faire payer son manche 

\ disant q ie j'étais cause qu'elle l'avait cassé. 

;»< B'zonnet : Quand elle l'aurait payé, ç'aurait été que 

mais parlons pas de ces cinq sous-là. Madame 

comme une furieuse, nu disant que je n'avais 
juste 

01
 * ^dreît de venir chez elle; mais madame était dans 

le passage. Après bien dos pourparlers pour sortir de la 
place, celui-ci, Hoffmann, verulut me prendre par la taille 
et me faire asseoir sur ses genoux, afin que l'autre, David, 
ouvrit la porte; mais Hoffmann relira ses mains plus vite 
qu'il ne les avait posées. 

M. te président : Il est dit dans l'instruction qu'ils 
vous ont frappée ? 

Marie : Oh! non, mon colonel; nous nous sommes tant 
soit peu bousculés. Dam ! quand on défend un poste, il 
faut y aller des pieds et des mains. Mais pour ce qui est 
des menaces et des injures, il faudrait vous répéter des 
mois que vous ne voudriez pas entendre. 

M. le président complimente la eanlinière Marie sur son 
énergique conduite qui a livré deux coupables à la justice. 

Marie s'incline respectueusement, et, après un dernier 
salut militaire, va prendre place à côté des autres témoins 
et de sa mère, la femme Picault, toute hère des compli-
ments que sa fille vient de recevoir. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, sou-
tient la prévention et regrette que la loi du 12 mai 1793 
ne lui permette pas de requérir une peine plus forte que 
six mois d'empi îsonneiiit nt. 

Le Conseil, après avoir entendu M e Robert Dumesnil, 
défenseur des prévenus, condamne David et Hoffmann à 
six mois de prison. 

Sîire de police en le priant de les faire parvenir à la mal-
heureuse victime. 11 ajoutait que sous peu la police con-
naîtrait touies les circonstances de cette affaire dans la-
quelle il se repentait d'avoir trempé. La lettre n'était pas 
signée. 

Ce l'ait tout nouveau, d'un voleur qui se dessaisit volon-
tairement d'uee somme ronde de 4,000 fr., sous prétexte 
que ses compagnons ont eu une somme plus forte, ne 
pouvait pas modifier l'opinion qu'on avait déji de cette 
affaire. On vient d'apprendre, en outre, qu'en arrivant 
dans son pays , le sieur X... avait cherché , mais inutile-
ment, à accréditer le récit de l'événement dont il préten-
dait avoir été victime. Une enquête qui a élé ouverte par 
l'autorité locale fera sans doute connaître toute la vérité 
sur le prétendu drame de la rue du Chemin-Vert. 

DÉPARTEMENTS. 
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"vu que M. le commissaire m'a dit : « Madame, 

"Saviez
 louie

 autorité pour entrer, parce que vous vou-

Sfaauveï l'existence de 1 enfant. » 

u le président : Vous affirmez qu'elle battait souvent 

wn
u»-5iw»n«f Encore plus souvent que vous dites, 

plus que toujours; les cheveux vous en dressaient sur la 

lel
u le président : AU,?z vous asseoir. 

Bizonnet : Volontiers, car je suis bien fatiguée des 

Volions que madame me procure, au point que si vous 

Envoyez pas en prison comme elle mérite, j'ai dit à mon 

propriétaire qu'il s'arrange à trouver quelqu'un pour sa 

'^D'autres témoignages, beaucoup moins énergiques, 

sans l'aire disparaît, e la prévention, sont venus en atténuer 

]
g
 gravité, et la femme Sarrebois a été condamnée a un 

mois de prison. 

_ Le premier jour de cet automne, deux troupiers du 

J3' régiment de ligne, casernés à I'Ecole-Militaire, sorti-

rai de leur quartier sans trop savoir de quel côté ils di-

rigeraient leurs pas. Le nez au vent et le gousset complè-

tement à sec, ils parcoururent la campagne des environs, 

respirant l'air frais et gagnant de l'appétit pour mieux 

expédier à leur retour le repas réglementaire de la trou-

pe. Ils traversaient, dans ces bonnes dispositions, les rues 

du Petit-Grenelle, lorsque l'odeur d'une succulente mate-

lotie les attira à la porte de la femme Picault, cabaretière 

en renom pour ce genre de mets. Hoffmann et David col-

lèrent leur nez à la devanture de la boutique, jouissant 

d'un parfum qui les charmait. « Quel dommage, se direnl-

ils
r

qùe nous ne puissions pas nous -installer dans cette 

maison, nous y dînerions mieux qu'à la caserne! —Bah ! 

reprit David, allons -nous-en trouver notre gamelle ; » et 

sufwr, les deux troupiers prirent la direction de l'EcoIe-

Militaire. 
Apeme eurent-ils fait quelques pas, que Hoffmann, allé-

ché par l'odeur si agréable de la cuisine de la femme 

Picault, s'arrêla tout à coup, et, caressant ses lèvres, dit 

a son camarade : « Si tu veux, David, nous pouvons nous 

donntr un bon festin. —Nous n' avons -pas te sou. — C'est 

égal, écoute-moi : nous disons que je remplace au corps 

"aiseuse de mateloltes 

— Pendant la semaine qui vient de s'écouler, le service 
de sûreté a mis en état d'arrestation et placé sous la main 
de la justice sept malfaiteurs, repris de justice, assujétis à 
la surveillance et qui se trouvaient dans la capitale eu état 
de rupture de ban. 

La plupart de ces individus ont subi de nombreuses 
condamnations : l'un d'eux, le nommé B..., est un voleur 
éméi ile dans le genre dit à la tire; il a aussi été condam-
né à cinq ans de réclusion pour vols qualifiés. Au moment 
de sou arrestation, B... était nanti d'une chaîne jaseron 
en or d'une certaine valeur ; il avait également en sa pos-
session une somme de 60 francs et un récépissé du Mont-
de Piété, constatant l'engagement fait de la veille d'une 
montre en or. B... a avoué qu'il avait soustrait ces bijoux 
dans un omnibus des boulevards. Aucune plainte de ce 
vol n'est parvenue à l'autorité, et la personne lésée est 
resiée inconnue. Il y a lieu de présumer que B... est l'au-
teur de plusieurs vols commis récemment dans des omni-
bus et que son arrestation y mettra un terme. 

— A la fin du mois dernier, un commerçant de la pro-
vince, momentanément à Paris, M. X..., marchand de 
bœufs dans l'une des principales villes d'un des départe-
ments de l'Est, se présentait, vers quatre heures du ma-
tin, au poste de la Bastille, en déclarant qu'il venait d'être 
victime d'une tentative d'assassinat par submersion, pré-
cédée d'un vol de 18,000 et quelques cenis francs, com-
mis à l'aide de violences à son préjudice. L'eau ruisselait 
sur ses vêtements, complètement imbibés, et il grelottait. 
On le fit approcher du poêle, et lorsqu'il fut un peu remis, 
il donna les explications suivantes sur l'attentat qu'il ve-
nait dénoncer. 

Venu à Paris pour affaires de son commerce, il avait 
amené un certain nombre de bœufs qu'il avait conduits 
aux abattoirs de Popincourt et qui avaient été abattus la 
veille pour être livrés à plusieurs bouchers avec lesquels 
il avait traité. Après avoir passé la soirée avec son beau-
frère au théâtre du Cirque, il s'était rendu aux abattoirs, 
et, pendant que ce dernier l'attendait dans une maison 
voisine, il s'était occupé du pesage de sa marchandise 
qu'il devait livrer le jour même, et ce travail l'avait rete-
nu jusqu'à trois heures et demie du matin. En sortant des 
abattoirs, ne trouvant plus son bëau-frère où il l'avait 
laissé, il était parti seul pour retourner au domicile de ce 
dernier dans le faubourg Montmartre, où il était descendu; 
et il avait suivi à cet effet la rue du Chemin-Vert qu'il 
avait parcourue sans obstacle 

« Cette affaire a causé ici une immense sensation. » 

— ESPAGNE (Madrid) , le 1 1 novembre. — Hier vers 
midi, dans la rue de Jacometrezo, à Madrid, deux mar-
chandes de légumes se prirent de paroles ; puis elles en 
vinrent aux mains. La lutte fut vive et opiniâtre. Aa mo-
ment où l'une d'elles était sur le point de terrasser l'au-
tre, celle-ci tira de sa poche un rasoir de deux palmes de 
longueur, et, avec cet instrument, elle taillada horrible-
ment la figure de son adversaire. 

Un gendarme mit fin au combat, en arrêtant les deux 
femmes, qu'il conduisit au commissaire de police du quar-
tier. 

C'est la première fois que l'on a vu en Espagne une 
femme faire usage d'un rasoir dans une rixe. Jusqu'ici, 
chez nous, cette arme semblait réservée aux hommes. 

un conscrit de 1853; nous prions la 
de nous préparer' un dîner pour quatre personnes, emîor '"^

 éle liardl
««ent assailli par 

la chose expédiée, nous partons, l'un par la droite, et
 trois

 malfaiteurs ; l un d eux, en lui saisissant les bras, spédié 

l'autre par la gauche.» David, non moins désireux que 

Hoffmann de savourer la malelo te, entre dans ie projet 

conçu par son camarade ; et, d'un pas décidé, les deux 

troupiers rebroussent chemin vers la cabaretière. « Allons, 

la mère, disent-ils, il nous faut un dîner pour quatre; 

nnuY venons chez vous, attirés par votre renommée, pour 

festuier le retrijdacemeut que je fais aujourd'hui au 63 e . 
Le remplacé et un ami doivent venir nous rejoindre. » 

La femme Picault, enchantée de celte bonne aubaine, 

leur offre k* .«rate latte qui bouillonne encore sur les four-

neaux, et y ajoute un rôti de veau avec plusieurs mets ac-

cessoires. En attendant, Hoffmann et David se font servir 

un verre d'absinthe; puis, impatientés du retard du rem-

placé, ils commencent à dîuer seuls, et expédient au 

pas décharge, la fourchette à la main, tout ce qui avait 

été commandé ; les liquides coulent en abondance. A 

chaque rasade, ils se rient du remplacé et de l'ami qui 

arriveront quand tout sera fini. Depuis deux heures , 

Hoffmann et David remplissaient leur estomac, lorsque 

l'aubergiste vint leur présenter la note de la dépense, se 

Montant à 11 fr. « C'est bien, dit Hoffmann, servez-nous 

le café et le cognac. » 

Après avoir bu ie café et l'eau-de-vie, les deux trou-

piers demandent, d'un grand saugfroid; Combien doit-on? 

U femme Picault répond : 11 francs du dîner et 1 franc 

(k café, ça fait 12 fr. Hoffmann et David se consultent du 

regard, su disposent à exécuter la fugue convenue ; mais 
une main hardie leur ferme la porte avant qu'ils n'en at-

teignent le seuil. Cette main était celle d'une simple fem-

ffie qui ne tremblerait pas devant deux tambours-majors: 

c'était celle du Marie Picauit, fille de la maîtresse de la 

maison, cantinière d'un régiment de ligne du camp de 

Saiut-Omer, en congé chez ses parents. Elle décline ses 

"1res et qualités, et rappelle en termes énergiques les 

deux troupiers au sentiment de l'honneur, « Allons donc, 
tu es cantinière, dit l 'un, lu sens le bouchon, laisse-nous 

passer. «Marie se pose d'un pied ferme et défend la sortie. 

"Adleo8 ,allons ,reprend le second troupier, laisse-nous filer, 
et

 quand douze paysans portant ceinture dorée passeront, 

leur demanderas tes 12 francs.» Marie résiste. Pendant 
te temps, la femme Picault crie au secours, et bientôt la 

8wde arrive pour recevoir des mains de la cantinière Ma-

*
le

 les deux prisonniers qu'elle a tenus longtemps en 

^Pect, malgré toutes leurs tentatives d'évasion. 

Aujourd'hui Hoffmann et David comparaissaient dé-

crit le deuxième conseil de guerre, présidé par M. leco-
°nel Corréard, sous l'accusation d'avoir pris, par fraude 

saag pajer, à boire el à manger chez un habitant , avec 

j
 c

'
rcoi)

stauce aggravante de menaces, délit puni par la 

sonnern^
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^Julerrogés par M. le président, Hoffmann el David a-

uent les faits qui leur sont reprochés et dont ils sont 
ble

« repentants. 

lé «ri"
6
' la Ciiniinière du camp de Saint-Omer, est appe 

e devant le conseil de guerre, qu'elle salue militairement; 

'« est d'une belle taille, élégante et bien prise ; elle dé-

are être âgée de vingt-deux ans, et en congé temporaire, 
'^dépose en ces termes t 

Marie : Entendant de ma chambre une discussion un 

t*n
 V î7e ' el ma mère 1 ui élevail la V01X

» J
e
 descendis à 

ou *\
 Je vi8 Dleulot

 q
u

'
e

"
e avu

'' affaire à deux prati-
leu

 carroleur
"- Alors, comme cantinière, connaissant 

jj*™ manœuvres et sachant Comment ils pratiquent leurs 

rdées, je me nais sur le pas de la porte pour leur barrer 

avait 

par la 

avait paralysé ses moyens de défense; un autre 
renversé à demi en arrière et le tenait fortement 
tête, et pendant ce temps le troisième lui enlevait une 
ceinture de cuir qu'il portait habituellement bouclée sur 
son gilet, et dans laquelle se trouvaient 11,000 fr. en bi -
lets de banque et 7,-000 et quelques cents francs en or. Il 
avait en outre en sa possession d'autres valeurs impor-
tantes qui lui fuient laissées, les voleurs n'ayant pas ^ris 
la peine de le fouiller. Après le vol delà ceinture, l'un 
des malfaiteurs avait fait entendre les mots : Hop! à l'eau 1. 
et malgré ses cris il avait été saisi immédiatenn nt 
par les jambes et par le corps et précipité dans le 
canal où il avait disparu sous l'eau pendant que les 
assassins prenaient la fuite. Heureusement il n'avait pua 
tardé à remonter à la surface, et il était parvenu à s 'ë-
chapper ainsi à la nage et à éviter une mort imminente. 
Du reste, il ne connaissait aucun des trois malfaiteurs: il 
les signalait seulement comme des hommes robustes âgés 
de vingt-cinq à trente ans. 

M. X... se rendit ensuite chez le commissaire de police 
de la section Popincourt el déposa sur les faits que nous 
venons de résumer une plainte très détaillée ; le commis-
saire de police ouvrit immédiatement une enquête à ce 
sujet, el il se livra personnellement à de nombreuses in-
vestigations dans le but de rechercher la vérité. Malgré 
l'espèce de sensation que la propagation de ces faits avait 
causée, principalement dans le commerce de la boucherie, 

était permis d'avoir quelques doutes sur leur sincérité ; 
car ce n'était pas à quatre heures du matm et dans un en-
droit où la circulation commençait à s'établir que les es-
carpes, lorsqu'il en existait, commettaient leurs méfaits. 
Il importait donc de s 'assurer si M. X... pouvait avoir en 
sa possession une somme de 18,000 fr., et ce premier 
point fut résolu affirmativement. 

Le ma 
rogea 
fut impossible d'obtenir aucun renseignement à l'appui de 
la plainte; personne n'avait rien vu ni rien entendu pen-
dant celte nuit, et plusieurs témoins affirmaient que, se 

trouvant sur les lieux mêmes, ils auraient eu bien certai-
nement connaissance de ce fait s'il s'était produit; en un 
mol, le résultai de l'enquête fut entièrement négatif, et il 
ne parut plus douteux que, guidé par un motif qu'on ne 
s'expliquait pas, le plaignant avait fait une déclaration 
mensongère : cette opinion fut encore fortifiée par son 
départ subit de Paris, malgré la promesse qu'il avait faite 
de le retarder de quelques jours. 

Un épisode des plus curieux se produisit au moment de 
la clôlure de l'enquête. Quelques jours s'étaient écoulés 
depuis la plainte portée par le sieur X..', à l'occasion de 
faits que l'on regardait désormais comme imaginaires, 
lorsque le magistral qui avait procédé à l'information pré-
liminaire reçut une lettre chargée adressée à lui nomina-
tivement et portant pour suscriptiou : « Monsieur Colin, 
commissaire de police de la section Popincourt, rue Saint-
Sébastien, » En l'ouvrant, le commissaire de police trou-
va dans une double feuille quatre billets de banque de 
1,000 fr. chacun. 

Au recto étaient tracées quelques lignes annonçant que 
l'expéditeur était l'un des trois malfaiteurs qui avaient dé-
valisé M. X--- près du pont du Chemin-Vert, il avait été, 
disait-il, frustré par ses deux complices qui s'étaient at-
tribué la plus forte part en ne lui donnant que 4,000 fr. 
pour la sienne ; il ue voulait plus garder cet argent qui lui 
brûlait les mains, et il renvoyait les 4,000 fr. au commis-

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — Hier, le Tribunal de poli-
ce correctionnelle de Nantes était appelé à statuer sur une 
accusation d'escroquerie imputée au sieur Favreau, la-
boureur et guérisseur au Port-Saint-Père. 

Voici la déposition du sieur Roquand, journalier à Ma-
checoul, victime du nécromancien campagnard .• 

Dans le courant du mois de mai dernier, mon épouse tomba 
malade; dans son indisposition, elle avait quelque accès de 
démence. Je fis venir un médecin de Machecoul pour la soi-
gner ; mais, voyant que sa position ne s'améliorait pas^je me 
décidai, sur les conseils qui m'étaient donnés par mes voisins, 
à me rendre au Port-Saint-Père, chez un nommé Favreau, qui 
a la réputation, dans le pays, d'être devin et de guérir toute 
espèce de maladie. 

Sur ma demande, Favreau vint chez moi, et, aussitôt qu'il 
eut vu mon épouse, il me dit : « On lui a jeté un Sort ; un 
homme, qui est plus près de chez vous que vous ne le pen-
sez, l'a ensorcelée. J'ai moyen de combattre ce sort, mais il 
faut d'abord que vous me donniez plein votre main de mon-
naie, sans que vous sachiez le nombre de pièces, et puis une 
somme de 50 fr. pour mes frais et démarches. >> 

Je lui fis remarquer que je n'étais qu'un malheureux jour-
nalier, que mes moyens ne me permettaient pas de faire un 
aussi grand sacrifice; sur quoi il me répondit que, sans 
cette somme, il ne voulait pas se charger de délivrer la mal-
heureuse ensorcelée. 

Me trouvant daus la peine, ne sachant comment faire pour 
soulager nia femme, je me décidai à donner à cet homme les 
50 fr. qu'il exigeait, ce qui me gênait beaucoup, car j'avais 
dts dettes que je devais payer avec cet argent. 

Alors il médit : « Pour combattre ce sort, il faut que vous 
alliez chez un boucher de la ville acheter un foie de veau 
dans lequel vous piquerez neuf clous; vous ferez ensuite cui-
re ce fo.e, après avoir eu soin toutefois de vous renfermer 
chez vous, et, quand il sera cuit, vous verrez l'individu qui 
a ensorcelé votre épouse; il lui retirera le sort qu'il lui a don-
né et elle se trouvera mieux. » 

Ayant fait exactement ce qui m'avait été prescrit, je ne vis 
personne venir chez, et la position de mon épouse ne chan-
gea aucunement. 

Je me décidai à faire une nouvelle démarche près de Fa-
vreau, et, après lui avoir fait connaître que son remède n'a-
vait produit aucun effet, il me dit que j'étais trop pressé, qu'il 
fallait avoir un peu de patience; il me donna ensuite des her-
bes, avec la recommandation de les faire bouillir dans trois 
litres d'eau et de lui l'aire boire cette tisane; il me donna en-
core une bouteille que je devais aussi lui faire prendre. 

Mais ces remèdes n'ayant en aucune manière soulagé ma 
femme, je me décidai, vers la Saint-Jean dernière, à faire un 
troisième voyage au Port-Saint-Père. Favreau me renvoya en 
me disant de continuer à lui faire boire sur des herbes qu'il 
me remit; dans quelques jour>, me dit-il, je vous ferai re-
mettre d'autres bouteilles. Effectivement, il m'en envoya d'au-
tres, ainsi que des herbes que je devais placer sous la laite, 
au dessus de la porle de ma maison. 

Cependant, je finis par croire que j'étais victime de ma cré-
dulité, d'autant que nous découvrîmes quelles étaient les cau-
ses de l'indisposition de nia femme, et les médecins me don-
nèrent l'espoir qu'après ses couches elle se trouverait entière-

—-"HtreniTéiablie. —
r
—--

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 
qui déclare, d'un air très naïf, qu'il ne croyait pas à l'effi-
cacité des remèdes donnés par lui et dont on lui avait 
communiqué la recette. Suivant lui, il n'aurait reçu que 
5 fr. au lieu de 50 fr. qui lui auraient été donnés. 

M. Habasque, substitut du procureur impérial, après 
avoir déploré les tristes résultats des superstitions répan-
dues encore de nos jours dans les campagnes, et qui ren-
dent les ma heureux paysans dupes des charlatans les 
plus ignorants, ne veut pas attribuer à cetie affaire le ca-
ractère d'exercîco illégal de la médecine, mais bien celui 
d'escroquerie. 

Le Tribunal condamne Favreau à deux mois d'empri-
sonnement. 

— SAÔNE-ET-LOIRE. —' Le hasard vient d'amener au ha-
meau de Serrières, commune de Trambly, la découverte 
d'un crime odieux. Le 9 du courant, un ouvrier maçon 
travaillant non loin de la demeure de la femme L..., aper-
çut dans le jardin de celle-ci un chien qui paraissait s'a-
charner après un objet dont il ne put déterminer la nature. 
S'élant approché, il reconnut que l'animal dévorait la 
jambe d'un enfant nouveau-né, du sexe féminin. Le cada-
vre, à demi enfoui, avait la bouche pleine de terre, et la 
commissure des lèvres, du côté* droit, avait été fendue 
dans toute l'étendue de la joue. 

L'auiorité fut avertie, et une enquête, aussitôt commen-
cée, amena l'arrestation de la fille Antoinette L..., coutu-
rière, âgée de vingt-cinq ans, et estropiée au point de ne 
pouvoir marcher qu'à l'aide de deux béquilles. Celte mal-
heureuse aurait déclaré que, la veille du jour précité, se 
sentant prise des premières douleurs, elle s'était rendue 
sur un escalier de bois, et que, après avoir enlevé une de 
ses marches, elle s'était assise sur l'ouverture. Dans cette 
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SO/O | 
Au oomptaat, 
Finoourant 

Au comptant 
Fin eourant. 

D "o. 

70 40.— Baisse 
70 15.— Baisse 

94 60 - Hausse 
94 50.— Baisse 

30 c. 
50 o. 

60 o. 
25 c. 

AV COMPTANT. 

3 OpO j. 22 juin.... 70 40 
3 OpO (Emprunt) 70 50 
— Cert.de 1000 fr.et 

au-dessous — — 
4 0[Ô j. 22 sept 
4 1|2 0|0 j. 22 mars. 
4 l\ï OiO de 1852.. 94 60 
4 t|2 0|0 (Emprunt). 94 50 
—Cert.de 1000 fr.et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 2950 — 
Crédit foncier. .. . . . — 
Société gén. mobil.. . 680 
Crédit maritime. .. , — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 105 
Emp. Piém. 1850. . 85 
Rome, 5 0i0 83 

ETC. 

1045 

143 — 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville.. . 
Emp. 25 millions. . 
Emp. 50 millions. . . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l 'Industrie. 

1 Quatre canaux 1160 — 

— | Canal de Bsurgogne. — — 
— | . VALEURS DIVERSES. 

— | H.-Fourn. de Mono. — — 
— | Mines de la Loire. . . — — 
— | H. Fourn. d'Herser. — — 

| Tissus de lin Maberl. — — 

50 | Lin Cohin 
25 j Comptoir Bonnard. 

1(2 | Docks-Napoléon . . 
101 23 

A TERME. 

3 0i0 ..-
3 0|0 (Emprunt) 
4 '1Ï2 OpO 1852 

4 1|2 0|0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

70 80 

Plus . Plus Dern. 
haut. bas. cours. 

71 05 70 05 70 15 

94 50 — 

CHE53ISTS SE Fila COTÉS AV 7AB.QUXT. 

Saint-Germain 648 75 j Paris àCaenetCherb. 
Paris à Orléans 1130 — j Midi 
Paris à Rouen 932 50 i Gr.central deFranee. 
Rouen au Havre. . , . 517 50 j Dijon à Besançon. , . . 
Nord 830 — | Dieppe et Fécamp! .. 
Chemin de l'Est. . . . 765 — j Bordeaux à iaTeste. . 
Paris à Lyon 9 0 — j Strasbourg à Bâle. . . 
Lyon à la Méditerr. . 830 — \ Paris à Sceaux. .... 
Lyon à Genève 507 30 j Versailles (r. g.).... 
Ouest I 612 50 i.Central-Suisse.. 

500 — 

570 — 

505 — 

position, elle aurait mis au monde un enfant qui se serait 
i tué en tombant, et qu'elle aurait ensuite porté dans le 

nagistrat se transporta alors sur les lieux; d inter-
 ]ardj où elle Vanni

?
 recouvert

 d'une légère couche de 
la plupart des habitants des environs, mais il lui (

J

terre- AritoineUe L
...

 a
 été mise à la disposition de M. le 

procureur impérial de Maçon. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE . — On écrit de Berlin, le 15 novembre : 
« Depuis, quelque temps plusieurs banquiers avaient 

remarqué que toutes les fois qu'ils recevaient de leurs cor-
respondants, par la voie de la télégraphie électrique, des 
ordres d'acheter des effets publics, tous les effets de la 
c asse qui était l'objet de ces ordres, et qui se trouvaient 
en vente, venaient d'être achetés, de sorte que, pour exé-
cuter leurs commissions, ils étaient obligés d'accorder 
des cours beaucoup plus élevés que les cours ordinaires. 

« Les banquiers en firent leur déclaration à la police, et 
celle-ci finit par découvrir que des employés des bureaux 
des télégraphes communiquaient à de certaines maisons 
de banque les dépêches relatives aux fonds publics avant 
de les transmettre aux destinataires. 

« Lorsque de telles dépêches arrivaient pendant la tenue 
de la Bourse, ces employés en faisaient connaître la subs-
tance à leurs affidés qui se trouvaient à la Bourse par un 
service de messagers secrets qu'ils avaient organisé ad 
hoc 

« Hier, de nombreuses arrestations ont été faites par 
suite de cette découverte. Au nombre des personnes arrê-
tées se trouvent deux employés de l'administration des 
télégraphes, trois riches négociants et un banquier de 
cette ville, 

Les grandes industries sacrifient annuellement des mil-
liers de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent pro-
ductive par la contimiiié ei les divers inodes ou organes d»nt 
ils se servent, te publicité est partout et dans tout, dans les 
plus petits*moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 
somme de 192. francs par au nous s*»Me- réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 
« un seal des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. « 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donné» 
par sept journaux de Paris et de l'étranger), que fait paraî-
tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-
ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donaons tous 
les mardis cette publication, qui est reproduite chaque jour de 
la semaine par un journal différent, afin de s'adresser à toutes 
les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 53 cen-
times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 
adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 
maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 
de la province et de rétranger.qui la trouvent régulièrement à 
des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-
sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 
directement à l'adresse des maisons qui out adopté une spé-
cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 
à la fois pour tout le monde un almanach utile et une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à eette publicité, s'adresser à l'administra-
tion d'annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, Béatrice 
di Tenda, chantée par M

MS Fnzzolini, MM. Bettini etGraziani. 

— A l'Opéra-Comique, la 78 e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en trois actes, de MM. Scribe etMeyerbeer- M 
Battaille remplira le rôle de Péters, M

LLE Dupiez jouera celui 
de Catherine; les autres rôles seront tenus par MM. Mouker 
Hermann-Léon, Jourdan, Delaunay Ricquier , N ahan Gar-
valho, M llM Rey, Lemercier et Dccroix. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui mardi, le Billet de 
Marguerite, opéra-comique en trois actes, dont M

MO Lauters 
remplira le principal rôle; on finira par Schahabaham H 
opéra bouffé en un acte, de M. E. Gautier. 

— VARIÉTÉS. — Le Panorama de la guerre d'Orient parles 
premiers artistes peintres en ce genre; un Mari qui ronfla 
pir Arnal, Lectère et M11 ' Pauliutj ■ — c 

a, Kopp et M 
rey, Heuzey et Mme Génot 

t- m' Zu"l?. \.u """c > un Système conjugal, par 
Numa, Kopp et M«« Alice Osi, et Propre à rien, par Ch Pé-
vo\r T-I .i ■ > i , . 1 1 /> » Urne ^ .'. <. 7 " * " 

SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Rosemtmde, la Comédie à Ferney. 
OPÉRA COMIQUE . — L'Etoile du Nord. 
THÉATRE-ITAHEN. — Béatrice di tenda. 
ODÉON. — La Conscience, le Dépit. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Billet de Marguerite Srh'ih
a

t,
a

i,<,
m 

VAUDEVILLE . - Les Mans me font toujours rtref îluïhïr-
VAR.ÉTCS.- Panorama d'Oneni, un Mari, Propre à rien 
GYMNASE . - Flammio, les Amoureux. 
PALAIS-ROTAL . - Histoire d'un sou, le Sabot, Papillons 
PORTE-SAIHT- JSARTIN . - Le Comte de Laverai.-
A MBIGU. — Echec et mat. 
GAITÉ. Les Oiseaux de proie. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE . _ La Bataille de l'Aima 
L OMTE . - Le Paresseux, M. J

 a
„, Fantasmagorie 

FOLIES . - Cache cache, Pauvre Jeanne, Manteau. 
DSLASSXKENS - Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu 
LUXEMROURG. — Marie Sobrin. 

CIRQUE NAPOLÉON - Soirées équestres tous l<* jours. 
ROBERT I OUDIN (boulevard des Italiens, 8). - Tous les soi™ 

a huit heures. soirs, 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). _ Tous 1
M 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa 

ImpriirerjttteA.GutoT.rueNeuve-dea-Mathunng .ie. 
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Semaine — 1 journal. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et fanf '«'. LA Y cl CUF.UFIL8, pasg» Jouffrny, 29. 

Actions, achat et vente (Agents) 
Opérations sur fonda publics par ministère d'agents de 

ehange. Comploir dirigé par MM. LAMOUREUX et C-, 

2, rue de Louvois (30 années d'exercice). 

Achat d'assurances sur la TÏe. 

COMPTOIR nénéral d'escompte, 2, rue Joquelet. 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G. CAN0U1L, b'

é
, 4, passage Violet. 

Ameublement. 
LEBLQND,Vierhaus,S

r
,68,fg8t-Anloine. Fabrique d'é

la
g
erts 

Etoffes peur meubles. 

H1LAIRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection . 
LE310NN1ER, 1J«I Italiens, ps

e
 de l'Opéra, ci-ilt r. du Coq 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Anlin, Paris, aulo 

risé |iar le Gouvernement pour toute la France. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé-

rapique, appartements meublés, 66, ruede la Victoire 

Bandagistes herniaires. 
GUÉRISON RADICALE, par Hry Kiondel li .breveté, 5 mé-

dailles aux grandes expositions, 48, rue Vivienne. 
J. VENELLE, bandâtes en gommes, 78, fs Sl-Denis. 
N.BIONDETTI, breveté, 41 rue Neuve-l'elits-Champs. 
TAEOBËU, bailliages mécaniques, 13, passage Verdeau 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER .22, rue delà Monnaie. (Affranchir.) 

Cheminées, calorifères, Fourneaux 
Changement de domicile, LEC0Q, 4 ,t>t diiTemple, el-dev» 

r. des Francs-Bourgeois, calorifères funiivores portatifs 
sans tuyaux, fourneaux de cuisine 

LAURV. rue Tronehel, 20. Grande médaille de Londres. 

Dentistes. 
A. CERF, Chaussée d'Anliu, 16. Spécialité de ràtelics. 
A. GOLDSTUKEH, Zahnaru, 2t boulevard Poissonnière. 
Enesl AMYOT, M.rueCroix des-Petils-Champs. 

lORIFlAiiE, auteiirdu PréelssurJe redressement desdents, 

SCHANGE, mé leeni -uYniis e, 36. rue de. R vol'- , 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES dePiUUIËR. SALYATORE MARCHI, éd

r
. Objets 

de sainteté, composition plastique, 50, p»sg« ChOiseul. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLEHV'ONT, rue Sanl-Honnré, 59», près Seinl-Roch. 

Caoutchouc, chaussures, Manteaux. 
Hommes et dames, FLORANP, 10, terrasse Vivienne. 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachets, vaisselle. J. Ml 1ER, 24. pa-sn^e Saumon. 

Dessin pour broder. 
CHAPPLTS.vsi.r S'-Ucnis. procédé PJ- imprime:- soi même. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAEONT, 20, r. J.-J.-Huusaeau. 

Chales et Cachemires. 
A. RILLECOQ, eac.hemires français, 25, b

d
 Poissonnière 

FOURRURES et confeclion. GUli.LARD el C« 57, r. lu Bac' 
SEULE M°

Q
 TER.NAUX, rue des Fossés-Montmartre, a 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART .3, Ch ienne. Chapeaux 1™ tjualiié. soie imper 

méable à la sueur, 13 fr. 50. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint-Ho-

noré, el 92, rue Richelieu. English spolien. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade. près la Banque. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
•iî.S'-Sébaslien.Reçoit daines encein tes. Appar'

5
 meublés. 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQl ESNE, G. Fab'l"» de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis; pasg» Verdeau, 33. 
MARAIS-CODECBÈVRE, spécialité, vastes en CASTOR et 

de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honaré. 

'Ventes immobilières 

Chocolats. 
BORELct KOHLER, dépùt cenlral, 25, ruede Rivoli — 

Usine, 14, roule de Flandre (Villctle). 

BOUDANT frères, Villet'e, Lbbonn», n °'e>-M
ar

ia, 2f. i[2k°. 

Spécialité de bonbons en chocolat. 

Crèmes, pralines, pistaches, et autres fanlai-ies, thé, va-
nille. Maison MEYER, 9, rue Notie-Dame-de-Loretle 

Coffres-forts. 
H AFFNER frères, 8, passage Jouffroy. Serrure b'é» s. g. d. g. 

Cols et Cravates. 
CL A YETTE -LOISON, 32 -34, passage Jouffroy. Seule maison 

de haule nouveauté pour Cravates el cols, chemises. 

Coutellerie. 
DELACROIX, pg» Choiseul, 35, rasoirs trempe angl., 1 fr 

Ecriture, cour». 

Leçons enfamilIe,M ""KUHiN, passage Oolberttrolonde). 

Fouets et Cravaches. 
PATUREE, i"0, .it-Mar! in. Spécialijé de fouets, cravaches. 

Fourrures, Confection 
-C.DIEULAFAIT, i, b*. Madeleine; U, r. Luxembourg. 

A LA PRÉSIDENCE J . DITRESSE , Chaussée d'Anliu. t. 

AU RÉGENT, CONFECTION WHJS DAMES, 7, boni
1
' Madeleine, 

BEAUDOIN, 138, r. Moulinai ire. orns et détail. Coiiftel»". 
Foulures en gros 

M"» FR ANCK- ALEX ANDKR, 155, ru-.Sl-Martln. Spécialité 
de garniture» des manteaux el manchons Vicloria. 

A l'Enfant iésus. 

REVILLON, successeur de Givelet el Legavre. Maison fon-
dée en 1723. Confeclion. 67, rue de Rivoli. Prix llxe. 

Glaces, miroirs. 
CUVILI.lER-FLECBY,26,r. del.ancry. Glaces blanches et 

étain, encadrement en tousgeiires.France,exporUlion 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie 

A. 1 HARl. ES QUINT, spéc"
1
 d'horlogerie, 15, St-Denis 

AU NÈGRE SARRAZiN. 19, boulevard Si-Denis. 
SAVARY el MiWRACH © iinit""> d'ani". r. Vaiiransnn, 2 

Orfèvrerie plaquée Fabrique ) 
LAMBERT, rue Not.re-D .uue de-Nazareth, M. (i* choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

GRIMAI., 120 Rivoli, cou»" argrnlâs bruni-, «'• la H». 
CHRISTOFLE. 1" maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

Opticien. Lunette nouvelle 

Pour voir loin el près, 10 f I.KUAIRE, P ,12, pz» Saumon 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 81, rue de Cléry Luxe, solidilé. 

Pianos droits à double tabl* Tû/^ 

Pianos systèm;;^;' 
Seul résistant à tn... i— .. 

Paris, rue Rivoli. 47. N'»-Orl 

^
f

liÉ*,
,
lnvenl

<
-
<)3r

*
1 Sire,, 

Pipes d'écumeT^claiS 
Au Pacha.3.^1. delà Bourse, Ci-duyjr

 N
 î. 

 'mi..' "--—m - " "
U
l V 

Pompes et Jeux d ea,i 
H. LECI.EUC, mécanicien hydraulirien 

montant. Pompes i tous usasses '?,<
 r

ue MA 
tement el de jardin, (leurs hydriuliqli*»" 

-ReTtauFaW^^
1
'" 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE b'< fabrique, 11, r. Deouol. C nnm»",exporl
on

. 
POT1CHOUAN1E (spécialité). BUI10T, 27, ps« de l'Opéra, 

DINERS DU COMMERCE. 24, pg. Pa„
or

 ' 

à 8h; déicuner. . f. «Ve'X'fo F*t i ., 
Dîners 1 f.20, r. Crow-Puîch .JJ 4 » h. 

Papiers peints. 
JOUANNY YILI.EMINOT, 84, 99. Fautif, du Temple. «xp»» 

GRAVI) ASSORTIMF.NTdeious prix, veille en g™» «1 dé»»"!, 
pas de concurrence possible. Z5, rue Louis-ie-Grand. 

Parfumerie 
Eau deCologne à fleur impériale de PR03PER,b

lé
s. g. d. g 

44, boulevard Bonne-Nouvelle, près letiymnase. 

Eau de Fleurs de Ljs pour le teint. 

OEuillade noir pour yeux, Poudre arménienne pour 
ongles. l'LANCH AÏS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Institutions (et agences d 'j 

CONSTANT, ancien chef d'institution, 7, rueSuger, aitV. 
A.V0lTUiUiT.3,r.i1iiRnnle.P

r
'"""-«acquéreiirselpiof«

ss
«>"-

9
. 

Librairie. 
Oayssée de ïUapoléon Iïl, 

parSiméonCHAUUlKB.Moqiiel,értile.ir,92,r.dela Harpe. 

Maison d 'accouchement. 
M»"YAUCHER0T, 36, r. de Rivoli, place de l'Hôlel-dc-Ville 

iUDiEKE DES CRIEES. 

MAISON RIE DE SÈVRES. 
Etude de M

e
 Air. COl l.OV, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 33. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs et 

sur baisse de mise à prix, < n l'audience des criées 

du Trib inal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le samedi 9 décembre 1854, deux 
haures de relevée. 

D'une MA8SOSJ sise à Paris, rue de Sèvres, 79, 
10' arrondtssemeat. 

Mise à prix: 2a,000 fr. 

Revenu brut, 4,282 fr. 

Charges, 056 G2 

Produit net, 3,623 38 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Au lit SI* COUIiO* ; 

2° A M" Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9 ; 

3° A M
c
 Descours, notaire, rue de Provence, 1 ; 

4° A M" Mas, notaire, rue de Bondy, 38.(3028) 

Culotier et Chemisier. 
GEIGER, 7t, r. Richelieu. \Ci-devant même me, 42.) 

bunal civil de la Seine, le mercredi 29 novembre 
1854, en deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Belleviile, boulevard 
de Belleviile, 8 ancien et 44 nouveau. 

Mise à prix : 

Rapport, 3,800 fr. 

2" D'une SIAISOX 

noyers, 0. 

20,000 fr. 

Mariages-

M«= DE SAINT-MÂRC, 8, rue des Colonnes. (Affranchir.) 

Pâtisserie de la Bourse 
JULIEN frères, inveuh 11 rs br.-velé de la pensée. gAleaude 

voyage, du savai in,du siàlcau des 3 frères. Exportation 

Peinture contre l'humidité. 
GLU MARINE, coas«vaiimi ,i

us D0
js., 8, \""in«s-Audrielles 

Pharmacie, Médecine. 
ALFRED HAVAS, Poudre dentifrice, rue Drouol, 7. 

VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrélien, m>i de soie 
eonlré plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28. Lombards, 

E »H les Jacobins conlre apoplexie RICHARD, 16, Taran ne 
PRÉSERVATIF contre le choléra. RENAULT,r.S>«-Anne ,7i 

Pianos 
BITTNER fils, 13. r. de la Cerisaie, pl. Bastille. Location 
CRE.tfER, pianos à 4no f. garantis 10 ans, 6, b* St-Denis 

AU RORRIF. v,,oi
X

-i... 1 
TAVERNE ANGLAISE. Table ang el f

r
.. 

Stf reoscopes. 
Alexis FA Y. péristyle Valois, 18.1 Ui, Pal,,;, 

Tailleur». 
Bd. CHARLES, habillement* pour hemn,.. . 
M»» THOM AS (C. Armand et Ch. Roi>

8
 " "' 

Etud 
MMSflS À BELLEYILLE. 

de M
c
 U.tNK ri'I. avoue à Paris, rue de 

la Michodière, 2. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

30,000 fr. 

sise à Belleviile, rue De-

Mise à prix : 

Rapport, 2,900 fr. 

S'adresser : 

1° A II
e
 ISASETTI, avoué poursuivant; 

2° A M
e
 E. Moreau, avoué à Paris, place Roya-

le, 21. (365-2) 

FERME M SEINE-ET-MARNE. 
Etudes de SI' LA> OUHK, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petiis-CItamps, 60, successeur de M* 

Glandaz, el de SU-' LEFORT, notaire a Paris, 

rue de Grenelle Saint Germain, 3. 

Vente aux criées de ia Seine, le 29 novembre 
1854, en un seul loi, 

D.) la FERME BK I.A UÉMEKIE, située 

commune d'Aulooy, arroudissement de Cotilom 

miers (Seine-et-Marne) ; 

Et à Coulomniiers, en l'élude de M* Godin, no-

taire, le jeudi 30 novembre l85i, eu sept lots, 

De PIÈCES DE lli>l«, PU.IIUIEM, etc., 

situées communes d'Aulnoy , de Coulomniiers, 

Mouroux et Chailly, près Coulomniiers. 

Total des mises à prix: 36,030 fr. 

Revenu net du 1" lot : 1,100 fr. 

S'adresser • 

1° Auxdils M' s LACOUUE et LKFOBT, 
notaires ; 

2° A M* Godin, notaire, et Defruit, géomètre, à 

Coulomniiers. (3653) 

Jcarle est nominative et personnelle. 

Par ordre du conseil d'administration, 

(12882) Le secrétaire général, A. Coi'RPOS. 

CHEMIN »E FEU 

GRAND CENTRAL DE FRANCE. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires cpie l'as-semblée géné-

rale annuelle prescrite par les statuts de la com 

pagnie aura lieu le vcn«lr«Mli décembre 

prochain, à trois heures de l'après-midi, dans la 

salle Herz, ruede la Victoire, 48. 

L'assemblée générale, après avoir entendu les 

comptes qui lui seront rendus de la gestion de 

l'entreprise, pouvant avoir à délibérer, conformé-

ment aux dispositions de l'article 49 des statuts, 

sur « des questions de prolongements et d'en -

branchements de lignes, .... sur des traités de 

réunions, fusions, alliances et autres faits avec 

d'autres compagnies de chemin de fc-i., » la 

délibér-tion ne sera valable, dans ce cas, qu'au 

tant que le cinquième du fonds eocittl (soit 36,000 
sciions) sera représente, 

MM. les actionnaires, propriétaires ou porteurs 

de vingt actions qui voudront assister à l'assem-

blée devront déposer leurs titres au siège de l ;i 

société, place Vendôme, 1 6, à Paris, du 1" an 7 

décembre. Le délai du 7 décembre est de rigueur. 

Il leur sera remis une carte d'admission. Cette 

COMPAGNIE RICI1ER 
L'assemblée générale extraordinaire des action-

naires de la Compagnie Ilfcher prévue dans 

l'assemblée générale du 30 mai dernier, aura lieu 

samedi 9 décembre, à trois heures précises, dans 
la salle Sax, rue Saint-George, 50 

Les titres et procurations des actionnaires por-

teurs de vingt actions on plus devront être dépo-

sés au siège de la société, boulevard Montmartre, 

4, cinq jours au moins avant celui de l'assemblée. 

(12883) 

HAÏTI meublé et restaurant (14 11 

Bill 1 iiL lonté; loyer 5,000 f ; aff. 300 f 

bénéf. 10,000 f.; prix 40,000 fr 

COMPTOIR CENTRAL 

); bail à vo-

parjotir; 

DES VENTES, 

RUE GRÉTRY, 2. 

'12885) 

CABINET LITTÉRAIRE à tfSS 
mes; table de journaux bien 

6,500 fr. à 7,000 fr.; bénéf, 
10,000 fr. 

M. Bjulillier Demontières, 

suivie; proluit brul 

nets 3,500 fr.; prix 

rue Richelieu, 13. 

(12886) 

M>'»HA\'AU 2 »".r MiminrLMieir.Spéciaiïlé 'vll'i.l' u fc»"?,**' 
A^.-

4
^

 Elr
 MÉTIERS, eonf.^ et s* ,„'

 s
, j^YV 'V'lii, 

MORUND, 2, rue Louvois, place Ru'h, 
SACHET, locii»" J ' 

Grand 
et sur mesure 

I assortimett de vêtement. 
m Palais de |'|„ t,i.-.

t
r-i.* 

CF. I .ÂHl ilîV ... r. "OUhv.cl..,. liens, 29 JEUNE HSCAUX el C.« 
'ai 'Ici, 

Tapis df tous genr̂ r" 
LITERIE. 25, hookvard Bonn --Vouveile Gi» 

Toi esetcalicot^^f,?^' 
AUGlERelSA.VISON,6i,r.l\ivoii,(p

ia
,|i

er

 ero
'. 

On coupe à le mèlres aveelen
1
êmeavai,i -

1
l°

l
"''

l
"

nt
'»ii 

' h (|u «ilir». 
Vins Ans et liqueurs' 

M°" FORON, vins en bouteilles pour ia villr ,. « 
A prix modérés, pg' -le l'Opéra, ts is:i'ri. ,'1', n'^lUf.;. 

AS"-ANNE. Dépôl, ^-AjmeTsl^e^^ 

Maison spéciale : CARIROL 

fab. r. Montmartre, 165, près 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6, r. (le l'Échiquier. Trin-lesorési, 

de 1a BUEE, approuvées par la commis* an À
U
'^ 

ments civils el insérées dans la série dè nri. iLbi|
i-

par ordonnance MINISTÉRIELLE ndoniï.. ,
Mn,1

El 
vitrage du PALAIS DE L'INDUSTRIE ?

 dans
 le 

(HI3I) 

le i»t. Manteaux paletots double face à des priv
 1 

modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de 

(12677 

H-
llilJ irviikj l 'IiW 

BORDEAUX, BOUHUOGNE et AtTUitm 

A eo c. la b'»-, ISO fr. la pièce rendtaiC 
A — IO *i —. 

A »5 — — _ 

C" Bordelaise et Rsurguignonne, -22, rue Ri
c

|,
er 

(12720/ 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes leséio^j 

et sur les gains de peau par la 

1 !r.25e. le flacon. — 8, rue Dauphins, à Paris 

 (12770/ ' 

LE PORTE PLUME 
CrAEVANO ^ÉLECTRIQUE 

guent les névralgies, migraim s et i-.ramjies. 

Invention brevetée de J Alexandre DE IlllîMI.MillAYi. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAfFlili, IJ, 

rue Mauconseil. (12628) 

MALADIES DES CHIENS. La poudre de VA-
TR1N les guérit el préserre. I fr. le paquet, 
ivec l'inslr. Rue Croix-des-Pelits-CliaiHps.lo, 

el ch <7. les pharmaciens cl armuriers. Pour 
expédition et le détail, à la pharmacie rite de Poitou, 11. 

(12852;-

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, GOSSE, 
liteur des Œuvres de Polluer annotées pai 

Devilleneuve; Dtiverger; Sirey et Gilbert; etc. 

ImiH-imeur-t-'dileur, Libraire de la Cour de Cassation et de 

l'Ordre des Avocats à la môme Cour et au Cons.'il d'Etat. PLACE DAlîPHINF, îl PARIS, 
près le Palais 

de Justice. 
Éditeur des Œuvres de Polluer annotées par Bugnet, Alauzet, Anbry, Rau et Z iceariae ; Cli. Berriat Saint-Prix ; Carré et Cliauveau-Adolphe et Fauslin Hélie; Cliampionrnère et Rig%ùd; Clerc et Dalloz; Del amarre et Lepoitevin; Delanglé: 

-J,e complément des CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fin de ce mois, ainsi que le 2° vol. de la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M. Ch. B •rriat-Sl-Prix. 

D'ENGHIEN, 

48. M. 
INNOVATEUR-FONDATEUR MARIJLCrES 

SECL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR- FONDATEUR de u PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

I.» marVou de U. de VOV, dans sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne , , EtaU «IJaU. 

%% ûKBÉes d 'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de FOT et sus 
» soatifi DE CTEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goats, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M. de FOY , (en dedans de 24 heures,! 
» VIKGT PARTIS à leur choix dans la haute noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de H . de Fût 
dans les négociions, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,' et, pour résumer, la maison de M . de FOT est une tombe' et un confessionnal pour la discrétion. — Comme parle passe, 
u. de FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. (Affranchir.) 

La publication légale de» Acte» de Société «Ht obligatoire dan» la «AiBETCH OE« TRIBUNAUX, EH DROIT et le JOURNAL. GÉNÉRAL. D'APVICHEH. 

Cession de fonds. I 

Étude de M« D' SOUCHE, faubourg 
Montmartre, là. 

Par convenlions verbales en date 
du seize novembre dernier, M. DA-
NIEL a vendu son fonds de com-
merce d'épiceries, rue # J**«8-
bourt? 48, à M. et madame CHE-
VAUX qui, pour les oppositions, 
font'élection de domicile chez le 

soussigné.
 DES0(J

^ ^ 

S'ente» mobilières. 

VfiNTKSPAfi AUTÛRITÉBEJUSTICi 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, 2. 

Le 22 novembre. 
Consistant en bureau, toilette, 

commode, fauleuils, ele, (3650) 

Consistant, en bibliothèque, fau-
teuils, chaises, rideaux, etc. (3651J 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date du seize novembre mil hdil 
cent cinquante-quatre, enregistre 

k
 ^Daniel WEGMANN, brass, ur, 

dsmeuram à Paris, rue MoofMard, 
108 el M. André-Guillaume WEG-
MANN fils , demeurant au même 

lieu, ont formé entre eut une so-
ciété eu nom eollectil ayant pour 
obiel l'expluilalion d'un tonds de 
Commette de brasserie à Ivry. au 
Château des Caves d'Ivry, el à Pa-
ris, rue Moulfeiard, le» 

La raUon sociale sera \VEG \i A.NN 

Bèrcel llls. La durée tk- la sociele 

sera de siv afinéee, qui ont cpiu-
mencé le premier oelobre mil huil 
cenl itinqiianii-qualie. Le siège 

nrioelpal de la soeiéle sera a lvrv, 

fu Chair»" de* Caves d'Ivry La si-
gnature sociale appariicudra aux 

d
 Le fonds'^cial est IUé à cenl 

quafre-vingl-quinze mille rancs. 

Pour l'aire enietfislrer et. pub er 

les présentes, lous pouvons soin 
donné» au porteur des extraite. 

peur exlrait: 
LONCl'EVILLE. (108) 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le onze no-
vembre mil huit cent cinquante-
qualre, enregistré, 

Enlre l» mademoiselle Margue-
rite JULIEN, fabricante de dentel-
les, demeursnl au Puy iHaule-Loi-
re), d'une part; 2» M. Louis FO-
REST, commis en dentelles, demeu-
rant à Paris, rue du Mail. 18; 3" M. 

Jean-André JOUVE-JULIEN, négo-
ciant en dentelles, demeurant au 
Puy, tous deux d'autre part ; 

li appert qu'une société en nom 
collectif est formée entre les sus-
nommés sous la raison sociale 
Marguerite JULIEN , FOREST el 
JOUVE JULIEN, pour le commerce 
de dentelles à Paris et au Puy pen-
dant douze années, qui ont com-
mencé à courir le cinq novembre 
mil huit cent cinquante-quatre et 
qui expireront le cinq novembre 
mil huit cent soixanle-six. 

La signalure sociale sera Mar-
guerite JULIEN, FOREST et JOUVE-
JULIEN , et appartiendra aux trois 
associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires delà 
société, à peine de nullité des enga-
gements pris en dehors. 

Le siège social est fixé à Paris, 
rue du Mail, 18, pour les opérations 
de Paris, et au Puy, dans lelocal 
où sont situés les magasins de ma-
demoi.-elle Julien, pour les opéra-
tions du Puy. 

Pour exlrait : 

E. PBUNIEK-QUATREMÈRC (109) 

Cabinet de M. T. GARNI ER, 23, rue 
des Filles-du-Calvaue. 

D'un acle sous signal ures privées, 

fait double à Paris, le quinze no-
vembre mil huit cenl einquanle-
quatre, enregistré à Paris le niéine 

'°P appert que M. Toussaint SAU-
VAGEOT 

El M. André SAUVAGEOT , de-
meurant à La Vllielle, Grande-

Rue, 164, ■,, 
Oui formé enlre eux une société 

en no ollectif pour iVtploilaiion 

d'une fabrique de verrerie et tijs-
laux à LaVilletle, située Grande 
Kue > '6i- . ... ,,x «. (. 

l,a durée de la sociélé a élé tlxee 
à sept ans trois mois quaranlç-
cinq Jours, pour commencer le 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-quatre. 

La raison sociale sera S AC >A-

GEOT frères. 

Le siège est à La Yillelle, Grande-
Rue, 164. 

Les associés ont apporté à la so-
ciété, chacun par moitié, le fonds 
de commerce, 1rs marchandises, le 
droit au bail des lieux où s'exploite 
le fonds de commerce et les créan-
ces à recouvrer de l'ancienne so-
ciélé Sauvageol père et llls. 

La sociélé sera gérée par les deux 
associés ; chacun d'eux a la signa-
lure sociale, mais ils ne pourront 
en faire usage que pour les besoins 
de la société, à peine de nullité. 

La Villelle , dix-sept novembre 
mil huil cent cinquante-quatre. 

SACVAGEOT frères. 
Pour cxlrail : 

T. GARNIF.R. (100) 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du dix novembre mil huil cent 
cinquante quatre, dûment enregis-
tré. 

Entre : 

1° Désiré-Auguste MAURAY, com-
mis négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint-Antoine, 19( ; 

2' Jean-Haptiste-Auguste LEFÈ-
VRE, commis négociant, demeu-
rant à Auteuil, roule de Versailles, 
23; 

.3" Jean-Haplisle-Alexandre I.E-
FEVRE, commis négociant, demeu-
rant à Auteuil, route de Versailles, 
23, 

Il a élé formé, entre les susnom-
més, une sociélé en nom collectif 
ayant pou> but la création et l'ex-
pioPalion d'un commerce de char-
bon de terre, charbon de bois el 
coke. 

Le siège de la société est fixé à 
Auteuil, roule de Versailles, 14. 

La raison sociale sera MAURAY 
et LEFEVHË frères. La signalure 
sociale portera les mêmes noms. 
Chacun des associes pourra en 
faire usage, mais il ne pourra 
l'employer que pour les besoins et 
alfaii 1 s de la sociélé. 

La durée de la sociélé est lixée à 
dix années, qui uni commencé à 
courir le quinze novembre mil huit 
cenl cinquanle-qualre et finiront à 
pareil jour mil huit cent soixante-
qualre. 

Donl extrait : 

MAURAY. (101) 

D'un acle sons signatures pri-
vées, en date de Paris le huit no-
▼enibre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré le seize no-

vembre, 

La sociétédefailformée enlreMM. 
Louis BERETTA et Ercole LUPI, 
pourlavenle des vins,souslaraison 
sociale E. LUI'Iet C*. dont le siège 
est a Paris, rue de la Cùle-d'Or, 63, 
il l'Entrepôt, est dissoute «lu con-
sentement des parties, et cessera 
d'exister à compter du dix novem-
bre mil huit cent cinquante- jua-
tre. 

M. Lupi est nommé liquidateur 
de la société; il resle seul proprié-
taire de la maison et continue les 
affaires pour son compte (110) 

TRIBUNAL DE COMMERCt. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. lescrian-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CLUZEAUX (Jean), md 
de nouveautés à Romainville, rue 
de Paulin, 14, le 27 novembre à 11 
heures (N- 12011 du gr.); 

De la société BOURDIER et 
BRUYERRE (Jean-Bapliste-Pierve 
et César-Auguste), mds devins en 
gros à Montrouge, chaussée du 

Maine, 73. le 25 novembre à 9 heu-
res (N* 12035 du gr.); 

Du sieur LACOMBE (Jean-Elien-
ne), ane. boulanger, rue de Cléry, 
53, le 25 novembre à 9 heures (N" 
12037 du gr.); 

Du sieur MAIGNAND (Antoine), 
imprimeur, rue Jacques -de-Brosse, 

10, personnellement, le 25 novem 
bre à 1 heure (N° 12024 du gr.); 

Du sieur BEAULÉ (Jean-Baplis-
te-Prosper), Imprimeur, rue Jac-
ques-de-Brosse, 10, personnelle- 1 

ment, le 25 novembre à 1 heure (N* 
12425 dugr.); 

Du sieur DUFORT (Louis-Albert-
Auguste), ano. directeur des fêtes 
du palais de Rambouillet et ent. de 
bals et tètes publiques, demeurant 
à Paris, rue d'Amsterdam, 27. le 27 

novembre à 3 heures (N* 12042 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tan' sur la composition de 
l'etal des créanciers présumés que sur 
la nominatijn de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etrets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur EMN1SSE (Marin), te 
nant café restaurant barrière du 
Maine, chaussée du Maine, 9, le 25 
novembre a 10 heures et lr2 (N-
10981 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prisi-
aenec de M . le Juge-commissaire, aun 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vc-
ritlcalion et afllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUÉRIN DE FONC1N, 
négociant, rue Paradis - Poisson-
nière, 12, le 25 novembre à 10 heu-
res l|2 (N° 10935 du gr.); 

Du sieur LOISEAUX (Louis-Théo-
dore), peintre en bâtiments à Bel-
leviile, chaussée Ménilmontanl, 36. 
le 25 novembre à 1 heure (N° I02o3 
du gr.); 

Du sieur HELLOIN (Gilles), voi-
lurier à La Vlilel te, rue du Dépo 
10 'ir, 2, le 27 novembre i 10 heures 
(N° H751 du gr.); 

Du sieur MICHEL (François), md 
de vins traiteur à Gentilly, barriè 
re Croulebarbe, boni. d'Italie. 03, 
le 25 Lovembre à 9 heures (N" 11810 
eu gr.); 

Du sieur CORNET dit AUGUSTE 
(Claude), md de nouveaulés, .'u« 
Lepellelier, 17, le 25 novembre à 3 

heures(N" ti895 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'it y a lieu, s'entetidre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
IIELLOIS (l'ierrc-Laureut 1, eut. de 
bâtiments, quai d'Auslerlilz, 3, sont 
invités à se rendre le 25 novem-
bre à 10 h. i [2 précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
tinitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple el rapporl des 
syndics (N° 5747 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HUGUET, bourrelier, rue du Pon-
ceau, 20, sont invilés à se rendre le 
24 novembre à 1 heure, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément i l'article 537 du Co-
de de commerce, entenore le comp 
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N» 9423 du gr.). 

MM. les créanciers comparant l'u-
nion de la faillite du sieur RE-

GAZZI ^Louis), colporteur, rue Gre-
uéta, à la Croix-de-Lorraine, sonl 
invités à se rendre le 25 novembre A 
10 h. i|2, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillite^ pour, conformément a l'arl 
SS7 du Code de commerce, euteudn 
te compte déllnltif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clorr 
et l'arrêter; leurdouner décharge 

de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de* 
syndics (N» 7977 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur VIAR'I (LoU '8-Jean-
Uaplisle- Servais), fab. el ml de 
couleurs, rue Sl-Marlin 128, peu-
vent se présenter chez M. Duval 
Vaucluse, syndic, rue de Lancry, 
45, pour toucher un dividende de 
20 p. 100, première répartition (N' 
1 1067 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 NOV. 18S4. 

nix UECBES : Crellé, md de vins 
traiteur, synd. — Leharle, grai-
netier, clftt. - Rieffel, café res-
taurant, id. — Brasseur el C«, 
Prévoyance ulimenlaire , id. — 
Flacet jeune, md de couleurs, Id. 

ONZE H LU RES : Heruiant père, md 
de bois, clôt — Leinailre, md de 
chanvre, conc 

MIDI : Lerov, de Chabrol elC«, ban-
quiers, clôl. 

UNE HEURE i[2 : Lacombe, anc. lab. 
de gauls, vérif. — Naudin fils, md 
de vins, clôl. - Morel, épicier, 
id. — Mussart, loueui de voilu-
res, conc. 

TROIS HEURES : Chenal, anc. fab. de 
charbons, clôl. — Lannoy, Cail-
leux elC', cominiss.cn marchan-
dise», id.— Dumas dePolart, nég., 
id. — Limonadiers réunis, café 
de la Constitution, id. — Duches-
ne, nid de nouveautés, redd. de 
comptes. 

Séparations. 

Jugement de séparation de corps 
enlre Marie-Franeoise MATHIEU 
et Pierre-François BOUCHER, à 
Paris, rue du Faubourg-du-Tem-
ple, S6. — De llrolonne, avoué. 

Uécès et Inhumation». 

Du 17 novembre 1854. — M.Treuil-
le, 70 ans, rue de Ponthieu, 8.— Mlle 

Poupart de NeurPge, 2 mon, nt 
St-Lazare, 71/ - Mlle Del.iMV » 
ans, rue du Marché-St-Hunoi'. 

— M. Hiernan, 33 ans, ru«Hu U -
Monlmarirc, 52. - Mlle l'amer, i 

ans, rue des Martyr». 11.-™" 
Malherbe, 71 ans, rue des JtMJtJ 
6. - Mme Loetsch, 57 »n«. ru«S 
Faub. -Poissonnière, sc-»

in
"l 

daiit, 40 ans, rue. Sl-Honoré, "• 
Mine Brassier, 28 ans, rueCoiDrW 

36.- Mm.- veuve IMiilippo". »'";
1 

rue de Bondy, 30. - M }
)
"'''"'iul 

55 ans, rue Méndmontant,»--» 
Dcrupl, 10 ans, rue Chariot,»*^ 
U Magni«iil,6oans,ruedèlawj 

nie, K. — Mlle Souche
1
, 9»»» 

demi, rue du Temple, . 
pée, 39 ans, rue de Charciinf. * 

Mine Maridou, 27 ans, rue o»" , 

ronne, 30 — M. Pfcillet, «»r
,
lï/rt 

dePicpus, lo.-M.Moj anel, 

rua Oudinot, 27.- Mlle .««'' 
27 ans, rue Jacob, 40. - J™ 
hert, 37 ans, rue du Bac, lOS- ,

t
. 

Troi.illers, 47 ans, rue j™
11
;,

 anil 

-MB'' 

1 coiiiuers, 47 an», 1» IT
U1 

rUniversiié.u.-M.N.ed'^ ;
ut!

, 
passage Dauphme. -M-"

 Ms<
-

76 ans, rue d'Orléans, ^
 Sep

j. 
Tahary , 28 ans, rue de» m 

Voies, 9. u i
e

gé-
Du 18 novembre i*"- p'

up
hot, 

néral Marbol, 72 ans, r
ue

rl
^

de
l» 

13 .-M.Pr. vosl, 4» ans, rue „ 
Pépinière, 85. - Mme.,Ayi»». 
ans. impasse de la Cordene,^. 

M. Walker, m ans, rue n»
 rli

, 
lyrs,47.- M. Lalore, 8* ,^.» 
Vinlimille, 6. - Mou BR»

 PU
. 

ans, rue Richelieu, 7»v- *
iti

 1», 
mont, 23 ans, rue d Aigen. 1

 N |re
. 

- M. Benoisl, 59 ans,
 A

|-
Dame-des-Vicloires, 8 - * ,

|r 

berl, 60 ans, rue de "«""«eoW" 
Mine Capsal, 23 ans rue'i>

 (pfc 
St-Lazare, 23.- Mme Lcro>,

 ll( 
rue du Temple, io4. - M- «••j„

e
lf-

75 ans, rue St-Louts, tl. - «
 s

 -
Ici, 22 ans, quai d'Anjou-
Mme la comtesse de Meu"j.ij.4« 
70 ans, rue Las Cazes. 1 *• 
Renly. atans, rue des Mar«J^ 
M. Winlar, 65 an?, 'l"f'

a
p

0
]iel, 

Iins
 „ L Mme veuve rou

 de 
ans raeDugay-Tr°u.n. -»

o
 i 

Por etf ,6» a"*. "
ie

„
s

" Lshrof',: 
Cuiliaux.ôi a.n^ rue G% ^-1% 

6. — M Bengi". 70 -»
n

»' '
U

N

,
6

4 a»
8
' 

ques. 310. - Mine G**"*"" 

rue d l'lui, 42. 

Le gérant, ^pooi»-

Enwgiau^è Pans, le Novembre t «54, f 

Reçu deux fraBOf vingt centimes. 
IHPIUtJKRIB DE A. iUYOf, RUE NEUVE-DES-11ATHUR1NS, 18. 

Pour légalisation de la li*Mt«"
 A <it

'
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' 

L« rnaiffl du i" arro 'idissanieni, 


